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I

a) L E T T R E  DU R A P P O R T E U R  DU COM ITÉ DU C O N S E IL  

AU  S E C R É T A IR E  G É N É R A L , E N  D A T E  DU  14 F É V R I E R  1940

[Traduction .]
Foreign Office,

Le 14 février 1940.

J ’ai l ’honneur ,  d ’ordre du v icom te Halifax, de vous t ran sm e tt re  ci-joint, p ou r  com m unica 
tion au Conseil, une no te  de couvertu re  concernan t  le ra p p o r t  établi p a r  M. Cari B u rck h a rd t ,  
Haut Commissaire de la Société des Nations à Dantzig, sur la période de son m a n d a t ,  que 
vous avez fait p a rv en ir  à lord Halifax  en sa quali té  de rap p o r teu r  au Conseil p our les questions 
de Dantzig.

(S ig n é )  R . M a r i n s .
*

* *

[T radudion.]
b) M ÉM ORA NDU M

En ma q ua li té  de ra p p o r teu r  au  Conseil p our  les questions de D antz ig ,  je  t r a n s m e ts  à 
mes collègues un  ra p p o r t  que m ’a soumis M. Cari B urck h a rd t ,  H a u t  Commissaire de la 
Société des N a tions  à Dantzig, sur la période d u ra n t  laquelle il a exercé ses fonctions dans la 
Ville libre, ainsi que le te x te  des le ttres  échangées en tre  M. B u rck h a rd t  e t  le Secrétaire général 
au sujet de la te rm inaison  de la mission de M. B urckhard t .

2. Je  tiens à saisir ce tte  occasion p our  a t t i r e r  l ’a t ten t io n  du  Conseil sur la rem arquab le  
compétence avec laquelle, dans des circonstances exceptionnellem ent difficiles, M. B u rc k h a rd t  
s est acquitté  de ses fonctions de rep résen tan t  de la Société à Dantzig. Il a t i ré  p a r t i  de tou tes  
les occasions e t  a recouru  à tous les m oyens qui s ’offraient à lui p our  rem plir  sa mission dans 
la \  üle libre e t  p o u r  con tr ibue r  ainsi au m ain tien  de la paix.

II

R A P P O R T  DU H A U T  C O M M ISSA IR E

Lorsque le H a u t  Commissaire accepta  sa mission en 1937, la Ville libre de D an tz ig  ven a i t  
de passer pa r  une crise politique intense. Le 20 juin 1933, le p a r t i  national-socialiste  av a i t  
pris le pouvo ir  ; en 1935 e t  1936, les ra p p o r ts  en tre  le S én a t  dantz icois  e t  la Société des N ations 
s é ta ient altérés sensib lem ent ; en effet, le re p ré se n ta n t  de ce t te  in s t i tu t io n  av a i t  é té co n tra in t  
de signaler, à  plusieurs reprises, des v iolations de la C onsti tu tion .  Le Conseil formula des

4409..— S.d.N. 830{F.), 725(A.), 4/40. Imp. Granchamp, Annemasse.

Série de Publications de la Société des Nations

VII. QUESTIONS POLITIQUES  
1940.  VIL 1.



p ro te s ta t io n s1, mais elles ne p u re n t  a r rê te r  le déve loppem ent d ’une s i tua t ion  qui av a i t  ses 
origines dans  l ’opposition com plète  en tre  la volonté  qui an im ait  les législateurs dantzicois 
de 1922 e t  l ’esprit  to ta l i ta ire  du régime in s t i tué  en 1933. E n  effet, à l ’arrivée du nouveau  H aut 
Commissaire, en 1937, la C onsti tu t ion  se t ro u v a i t  dépouillée de tous  les principes issus de la 
conception libérale.

A la suite de v io lations  caractérisées, on p o u v a i t  se d em an d er  si le retrait- du  Haut 
Commissaire e t  l ’abolition du  poste  ne s ’im posaien t  pas. L ’on av a i t  pensé que la création du 
Comité des Trois —  qui a eu lieu en juille t 19362, après le discours du  Prés iden t  Greiser 
d ev a n t  le Conseil —  deva it  d ’une p a r t  a m o r t i r  les h eu r ts  possibles en tre  le S énat  de la Ville 
libre et  le Conseil, et de l’au tre ,  dégager le H a u t  Commissaire d ’une certaine responsabilité 
A p a r t i r  de jan v ie r  1937, dans  le dom aine de l ’in te rv en tio n  politique, ce Comité se substituai; 
au rep résen tan t  de la Société des N ations dans  la Ville libre en a s su m an t  la responsabilité 
des appels à l’adresse du Conseil, en m êm e tem p s  il p r iv a i t  aussi le H a u t  Commissaire d ’un, 
par tie  de son au to ri té .  Sans doute ,  la création  de ce comité ap p o r ta  d ’abord  une amélioration 
de la s ituation, mais elle ne d u ra  po in t  e t  la tension en tre  D antz ig  et la Société des Nations 
ne d isparu t  pas, mais d ev in t  un des élém ents d ’u n  malaise plus général.

Il est à re ten ir  que c’e s t  su r to u t  en tenant- com pte  du po in t de vue du G ouvernem ent 
polonais q u ’il fu t  décidé en jan v ie r  1937 de m a in ten ir  le poste de H a u t  Commissaire, malgrc 
les inconvénients  q u ’on v ien t  de citer. L ’avis polonais alors é ta i t  que la rep résen ta t ion  delà  
Société des N ations à D an tz ig  fa isa it  p a r t ie  in tég ran te  du  S ta tu t  e t  que sa d isparition  mettrai! 
en danger to u t  l ’édifice ju r id ique  destiné à g a ran t i r  les droits  e t  les in té rê ts  de n a tu re  ; 
complexe qui s ’a ffron ta ien t  dans  la Ville libre.

Selon certaines opinions, alors que la tâche  principale du  H a u t  Commissaire é ta it  de 
veiller aux  bons ra p p o r ts  en tre  Polonais  et Dantzicois, il é ta it  devenu en effet, au cours de- 
dernières années, p resque exc lusivem ent absorbé p a r  les questions relatives à la garan tie  de 
la Constitution.

E n  effet, l’article 103 du  T ra i té  de Versailles s t ipule :

« L e  H a u t  Commissaire sera... chargé de s ta tu e r  en première instance sur toute
les con testa tions  qui v ien d ra ien t  à s ’élever en tre  la Pologne e t  la Ville libre au  sujet ci:.
p résent t r a i té  ou des a r ran g em en ts  et accords com plém entaires. . .  »

Mais il faut a jo u te r  que la dernière  in te rv en tio n  officielle du H a u t  Commissaire, fonde: 
sur cet article, ava i t  eu lieu en 1934, c ’est-à-dire que, p e n d a n t  les cinq dernières années, L 
deux  par tis  en présence n ’o n t  pas  dem andé au H a u t  Commissaire de s ta tu e r  dans le sens 
précité. L a  création  du  Comité des Trois ne  changea rien à ce fait.

Dans le ra p p o r t  du  G o u v e rn em en t  polonais du  26 jan v ie r  1937 sur les fonctions du 
nouveau  H a u t  Commissaire à élire, figurait, en tre  au tres ,  la déc lara tion  su ivan te  :

« Le H a u t  Commissaire d ev ra i t  p rendre  soin q u ’il n ’en résulte pas d ’entraves à
l ’adm in is tra t ion  in te rne  de la Ville libre. »

T o u t  cela n ’é ta it  que clauses et restr ic tions. R es ta i t  au  re p ré se n ta n t  de la Société des 
N ations à exercer a v a n t  tout- une action  personnelle. Il s ’agissait d ’abord  de normaliser les 
rap p o r ts  avec le Sénat,  de faciliter les rap p o r ts  en tre  les Polonais  e t  Dantz ig, et.  enfin, 
d ’a t tén u e r  certaines r igueurs t a n t  législatives q u ’adm in is tra t ives .

Le H a u t  Commissaire a tou jours  considéré que sa tâche  la plus h au te  é ta i t  de servir la 
paix. C ette  règle lui a dicté sa conduite  p e n d a n t  près de trois ans. T outes  les ins tructions  qu 
reçu t  au cours de sa mission ne firent que le confirmer dans  ce sens.

*

1937

E lu  p a r  le Conseil, le 18 février 1937, le H a u t  Commissaire conféra le 23 février avec- le 
Ministre de Suède à Berne, M. W es tm an ,  puis  il fu t  reçu p a r  M. Delbos, Ministre des Affaires 
étrangères à Paris, puis  à L ondres  p a r  le r a p p o r te u r  au  Conseil, P rés id en t  du Comité des 
Trois, M. A n th o n y  Eden . Secrétaire  d ’E t a t  au x  Affaires étrangères.  Ses instruc t ions  étaient 
n e t tem e n t  conçues dans  le sens d ’une ac tion  conciliante, en vue  d ’év ite r  a u t a n t  que possible  
les conflits et de tend re  à créer des ra p p o r ts  n o rm a u x  en tre  les différentes instances tant- 
nationales q u ’in te rna tiona les  de la Ville libre. Le rap p o r teu r ,  M. E den ,  spécifia, dans une

1 Les principaux textes qui gouvernent l’action de la Société des Nations sont ies articles 102 et 103 du Traité dt- 
Versailles, qui placent Dantzig sous la protection de la Société des Nations et ia Constitution de la Ville libre sous sa 
garantie, termes définis dans le rapport du vicomte Ishii au Conseil (17 novembre 1920). _

Une le ttre du Secrétaire général au Haut Commissaire, approuvée par le Conseil le 10 juin 1925, consignait if- 
instructions du Conseil au H au t Commissaire concernant le droit de pétition ; elle disait, entre autres : «Le Conseil estime 
que le H aut Commissaire é tant le représentant de la Société des Nations à Dantzig, les ressortissants de la Ville libre ont 
la faculté de lui adresser des pétitions dont il peut utiliser la teneur comme source de renseignements sur la situation a 
Dantzig. La Constitution de la Ville libre é tant placée sous la garantie de la Société des Nations, il semble naturel que le 
H aut Commissaire, s’il vient à apprendre, par la voie de pétitions, ou autrement, q u ’il existe un danger d ’infraction 
aux stipulations de la Constitution, porte ces questions à la connaissance du Conseil ». , ■

2 Le Comité des Trois a été nommé par le Conseil le 4 juillet 1936 pour suivre la situation à Dantzig. Il était compose 
des représentants du Royaume-Uni (rapporteur pour les questions dantzicoises), de la France et du Portugal, qui 
plus ta rd  remplacé par lë représentant de la Suède (septembre 1936). . . -

Dans son rapport sur la situation à Dantzig soumis au nom du Comité des Trois au Conseil et adopté par celui- 
le 27 janvier 1937, le rapporteur dit, entre autres : « Selon la procédure actuelle, c’est au H au t Commissaire, lorsq 
l’estime nécessaire, de demander au Conseil de mettre à son ordre du jour des questions relatives à la vie c o n s t i t u t i o n  
de la Ville libre, au sujet desquelles il a fait rapport au Conseil. Cette responsabilité a rendu sa tâche plus ng-’ide 
M. Lester a suggéré — et le Comité recommande que cette suggestion soit acceptée — q u ’à  l’avenir, si le Conseil en v 
ainsi, cette responsabilité incombe au Comité des Trois et non pas au H aut Commissaire ». ( P r o c è s - verbal du u i 
quatre-vingt-seizième session, Journal Officiel, février 1937).
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conversation privée, que le G ouvernem ent b r i tann ique  v e r ra i t  volontiers u n  accord définitif 
intervenir en tre  les G ouvernem ents  polonais e t  a llem and dans la ques t ion  dantzicoise.

Le H a u t  Commissaire p r i t  possession de son poste à Dantzig, le 1er m ars  ; le 4, il se rend it  
à Varsovie. Il y  fu t reçu p a r  Son Excellence le P résident de la République, M. Moscicki, 
et par les p r inc ipaux  m em bres  du Cabinet. M. Beck, Ministre des Affaires é trangères,  se t ro u v a i t  
alors sur la Côte d ’Azur. Au cours de l ’audience que le P rés iden t  de la R épub lique  accorda 
au H a u t  Commissaire, il lui expr im a to u t  le p r ix  que la Pologne a t ta c h a i t  à ses droits  dans la 
Ville libre, non  seu lem ent dans le sens économique, mais su r to u t  dans celui d ’u n  idéal h is torique 
et politique. M. Moscicki souligna, au cours de l ’entretien, que l ’avènem ent du  G ouvernem en t 
national-socialiste en Allemagne av a i t  norm alisé les rapports  de ce pays avec la Pologne.

De Varsovie, M. B u rc k h a rd t  se re n d it  à Cannes pour rendre visite au M inistre des Affaires 
étrangères, M. Jo sep h  Beck. M. Beck souligna que tou tes  les questions im p o r tan te s  en tre  la 
Pologne e t  D an tz ig  se régla ient à Varsovie e t  à Berlin. Il conseilla au  H a u t  Commissaire de 
prendre avec les m ilieux officiels de ce tte  dernière ville des contacts  personnels à l ’occasion 
de ses passages. Il a t t i r a  l ’a t te n t io n  de M. B u rc k h a rd t  sur le fa it  que la s i tua t ion  av a i t  évolué 
depuis 1934 : p a r  la conclusion du P ac te  de non-agression germano-polonais, il é ta i t  loisible 
à la popula tion  allem ande de se conformer à la vie allemande, mais, d ’a u t re  p a r t ,  le S t a t u t  
était intangible, au cu n  dro it  ne pou v a i t  ê tre  abandonné, même si certaines circonstances 
devaient enlever passagèrem ent quelque efficacité à ceux qui réglaient les ra p p o r ts  en tre  
Dantzig e t  la Société des N ations. Il recom m anda  une gestion souple des affaires, guidée 
uniquement p a r  le souci d ’éviter  to u te  possibilité de conflit.

Dans l ’in té rê t  d ’u n  déve loppem ent pacifique e t  vu  la ligne générale des re la tions polono- 
allemandes, ce tte  m éthode  sem blait  à ce tte  époque la seule à suivre. L ’exposé public  de 
conflits, sans rien sau v er  ou améliorer, n ’au ra i t  q u ’avancé le déclenchement d ’une crise finale 
qui sem blait  alors inévitable .

De Cannes, M. B u rc k h a rd t  re n tr a  d irec tem en t à Dantzig. La s i tua t ion  lui p a r u t  alors 
être la su ivante  :

Le chef du p a r t i  national-socialiste , Gaule iter de Dantzig, M. A lber t  Fors ter ,  c i toyen  
allemand, Conseiller d ’E t a t  prussien, exerça it  sur le terr i to ire  de la Ville libre u n  pouvoir  
absolu. La m arge dans laquelle le Sénat exerça it  ses pouvoirs devenait de plus en plus réd u ite  ; 
seules subs is ta ien t certaines in itia tives dans le domaine adm inistratif ,  les grandes lignes de 
la législation e t  de la conduite  des affaires politiques é ta ien t  tracées p a r  M. F o rs te r  qui, lui- 
même, p ren a i t  ses ordres de B erlin1.

Il convien t c e p en d an t  de dire que l ’action du Gauleiter ne s ’exerça po in t  au ss i tô t  contre  
celle du re p ré se n ta n t  de la Société des Nations. Le P rés iden t  du Sénat, M. A r th u r  Greiser, 
ne rencontra  po in t  d ’en trav e  lorsque, conform ém ent au x  engagements q u ’il av a i t  pris  lors 
de la session du  Conseil de jan v ie r  1937, il s ’efforça de créer des rap p o rts  corrects en tre  le 
Sénat de la Ville libre e t  le H a u t  Commissaire. Lors d ’une des prem ières v isites  que 
M. B urckhard t  fit au  P rés id en t  Greiser, ce dernier convin t de la nécessité de donner  à l ’opposi
tion, conform ém ent au S ta tu t ,  la possibilité d ’approcher  lib rem ent le H a u t  Commissaire, 
ce qui p récédem m ent av a i t  été em pêché p a r  des mesures policières. Ce fa it  av a i t  e n t ra v é  
l’activité courageuse de M. Sean Lester.

L ’opposition usa d ’ailleurs peu de la nouvelle possibilité créée p a r  l ’en tre t ie n  en tre  
-VI. Greiser et  M. B u rck h a rd t .  Ses rep résen tan ts  déclarèrent au H a u t  Commissaire que la 
violation réitérée de la C onsti tu tion  é ta i t  une évidence ; ils rappelèren t que dans  une réunion  
du Volkstag (Diète), le dépu té  national-socialiste , le P rés iden t  Beyl, av a i t  lui-même co n s ta té  
ouvertement ce fait e t  q u ’aucun  national-socialiste à D an tz ig  ne le niait.  Ils soulignèrent que 
la Constitution é ta it  non seu lem ent suspendue de facto mais, dans une très large mesure , 
tic jure,  surtout q u a n t  aux  compétences de la Société des N ations dans les affaires in térieures  
de la Ville libre, le S éna t  a y a n t  déclaré officiellement q u ’il ne p e rm e t t r a i t  plus à la Société des 
Nations de se m êler de quoi que ce fû t  e t  q u ’il é ta i t  décidé à ignorer ses recom m anda t ions  et  
-es interventions. De cette  façon, le coup d ’E t a t  p a r ta n t  d ’en h au t  para issa it  chose accomplie. 
Les politiciens de l ’opposition  a t t i rè ren t  éga lem ent l ’a t te n t io n  sur ce que les élections de la 
Diète du 7 avril  1935 av a ien t  été caractérisées p a r  le précéden t H a u t  Commissaire comme 
” ayant eu lieu dans des conditions contra ires à la C onsti tu t ion  ». D ’après eux, la conséquence 
logique de ce fa it  sem bla i t  défendre au Conseil de la Société des N ations  de considérer le 
^énat actuel comme légal. Ils avancèren t  alors q u ’à plusieurs reprises e t  m algré  ce t  é t a t  de 
choses, le Conseil a v a i t  déclaré que chaque citoyen dantzicois av a i t  le d ro i t  d ’adresser des 
plaintes au H a u t  Commissaire, q u ’ils préféra ien t cependan t  ne plus se voir encouragés à 
présenter des pé ti t ions  au H a u t  Commissaire. Ils firent rem arq u er  que chaque  dém arche  de 
ce genre com p o rta i t  de graves dangers personnels pour les péti t ionnaires  e t  que l ’in s t i tu t ion  
de Genève ne d isposait  pas  de m oyens suffisants p our  les protéger.

Dès lors s ’im posa it  a u  H a u t  Commissaire une prudence  très  g rande  dans  ses ra p p o r ts  
avec les rep résen tan ts  de l ’opposition.

Cet é ta t  de choses corrobore ce qui a été d i t  su r  l ’au to r i té  re la t ive  du S éna t  e t  sur certaines 
forces occultes ag issan t  à l ’arrière-plan. Ce n ’est que grâce à beaucoup  de circonspection q u ’il 
a été possible au  H a u t  Commissaire de ra lentir ,  dans une certa ine  m esure, le m o u v em en t  qui 
menaçait les m inorités  politiques e t  ethn iques .  Le cadre ju r id iq u e  dans lequel évo lua it  l ’ac t iv i té  
du représen tan t  de la Société des Nations se t ro u v a i t  sensib lem ent réduit .

1 Le 24 août 1939, lorsque le Président du Sénat, au moment du coup d ’E tat, notifia au Gauleiter sa nomination 
-omme Chef d ’Etat, ce dernier pu t répondre que cette mesure ne faisait que légaliser un é ta t de choses qui, de fait, existait 
déjà depuis des années.



C ependan t ,  il n ’est pas sans in té rê t  de co n s ta te r  que les m odalités  de l ’article 6 de la 
C onvention  en tre  la Pologne et  la Ville libre de D antzig , conclue à Paris  le 9 novem bre  1920, 
o n t  ju s q u ’au  dernier jo u r  é té  respectées p a r  les d eux  parties  dans la forme prescrite par les 
décisions du Conseil du 6 sep tem bre  1929. E n  effet, chaque t ra i té  conclu p a r  la Ville libre 
fu t  t ransm is  au H a u t  Commissaire afin que la p rocédure  du droit de veto soit ouverte. Il 
convien t égalem ent de faire la m êm e re m arq u e  en ce qui concerne l ’artic le 7 de la même 
C onvention  relatif au x  e m p ru n ts  extérieurs.  A cet égard, la forme a été respectée e t  le souci 
de ce respect a pu être  cons ta té  éga lem ent dans d ’au tres  dom aines don t  le fond n ’éta it  pas 
n e t te m e n t  de n a tu re  politique, su r to u t  dans le dom aine protocolaire .  J u s q u ’en 1939, le Haut 
Commissaire n ’eu t  à se p la indre  d ’aucune incorrection  de la p a r t  des au to rités .

Ses rapports  avec le re p ré se n ta n t  d ip lom atique  de la Pologne o n t  tou jours  été empreints 
du meilleur esprit de co llaboration  dans le cadre du S ta tu t .

Une des difficultés principales q u ’un re p ré se n ta n t  in te rna tiona l  pou v a i t  rencontrer 
dans son action à D an tz ig  v en a i t  de ce que les échanges officiels et privés avec le Sénat ne 
pouvaien t  jam ais  touche r  le fond m êm e des questions à t ra i te r .  Le Gauleiter n ’entretenait 
aucun  ra p p o r t  avec le re p ré se n ta n t  de la Société des N ations et  n ’av a i t  égalem ent aucun 
con tac t  avec les m em bres  du corps consulaire. P o u r  a r r iv e r  à une ac tion  quelque peu directe, 
il fallait donc pouvoir  en tre r  en com m unica tion  avec le chef du parti .  M. Forster ,  jeune homme 
de 34 ans, rep résen tan t  bien la génération  révo lu t ionnaire  qui n ’a pas connu la guerre pr< cé- 
dente ,  mais a assisté à to u tes  les victoires intérieures .  Il ne co m pta i t  donc ni avec l ’obstacle 
ni avec les conséquences lo in ta ines de ses actes. C’é ta i t  un  o rgan isa teu r  in trép ide  e t  la fraîcheur 
de son tem p éram en t ,  son goû t  de la s implification lui p e rm e t ta ie n t  de tenir les masses en 
alerte en les a s t re ig n an t  à des fêtes e t  à des discours dogm atiques  qui, à d ’autres,  aurai-nt 
semblé m onotones. Il exécu ta  les ordres q u ’il reçu t  de Berlin  de façon ne tte ,  rapide et  compute. 
L a force particulière  de sa position  reposait  sur l ’affection personnelle qui le liait au Chancelier 
du  Reich.

Or. le H a u t  Commissaire, à la fin d ’avril 1937, p u t  passer ou tre  à certaines consignes et 
réussit  à en tre r  en co n tac t  avec le Gauleiter. M. F o rs te r  lui parla  avec franchise et lui dit que 
D antz ig  é tan t  une ville a l lem ande, elle devait,  avec le tem ps, re to u rn e r  au Reich. Il se plaignait 
des obstacles que la Société des N ations  m e t t a i t  à la t ran s fo rm a tio n  de la Constitution et 
déclara vouloir p rocéder rap id em en t  à la « G leichschaltung  » complète . Il spécifia que l ’ir ! ré
duction  des lois « aryennes » ne p o u v a i t  plus t a rd e r  et  que l ’on alla it  y  procéder dès le mois 
de m ai de l ’année en cours.

* *

A l ’arrivée du H a u t  Commissaire, l ’on se t ro u v a i t  au te rm e  d ’une lu t te  en tre  le part 
national-socialiste e t  ce qui subsis ta i t  des p ar t is  de l ’opposition.

Les par tis  com m uniste  et  social-dém ocrate  av a ien t  été dissous en 1934 et  1936. Le 
p a r t i  n a t io n a l  a llem and, c ’est-à-dire  conserva teur ,  q u i t ta i t  l ’opposition dans le courant du 
p r in tem p s  1937 et  fusionnait,  en raison de la pression ex is tan te ,  avec le p a r t i  dirigeant. Il 
affirmait cependan t  q u ’il p ren a i t  l ib rem en t ce t te  décision. Q u an t  au par t i  du centre  catholique, 
sa résistance fut plus forte mais, lo rsqu ’il notifia, le 21 octobre 1937, sa dissolution au Haut 
Commissaire, il a jo u ta  q u ’il n ’ava it  pas l ’in ten t io n  d ’en ta m e r  une procédure de recours ni de 
s ’adresser à la Société des N ations.

A la Diète (Volkstag ), la s i tu a t io n  é ta i t  différente, v u  la position légale des députés des 
par t is  m inorita ires .  Un n om bre  tou jou rs  g ran d issan t  de dépu tés  se rallia au national-socialisme 
tand is  que plusieurs cas d ’ém igra tion  signifiaient la fin d ’une résistance jugée vaine par ceux 
qui ne v ou la ien t  pas  ren ier  leur convic tions politiques.

Dès avril. M. F o rs te r  affirmait, ce t te  fois pu b l iq u em en t ,  son in ten tion  de transformer 
rap id em en t  et  com plè tem ent la C onsti tu t ion  dans le sens to ta l i ta ire .  Le S éna t  fu t moins 
pressé, certains  de ses m em bres  a p p u y è ren t  m êm e les a rg u m en ts  du H a u t  Commissaire et les 
firent ap p a rem m en t  conna ître  à Berlin.

Au cours du mois de juin, un  re p ré se n ta n t  de l ’opposition rem it  au H a u t  Com m issa ire  
le s ténogram m e d ’un  discours que le Gaule ite r  au ra i t  p rononcé à ce t te  époque devan t  une 
assemblée d ’hom m es de confiance. Même si ce do cu m en t  se t ro u v a i t  être apocryphe, il reflétait,  
dans le s tyle  de M. Forster ,  la s i tu a t io n  telle q u ’elle se p ré sen ta i t  alors. Il au ra i t  d it  : « Voulez- 
vous conna ître  l ’opinion du F ü h re r  ? E h  bien, je  lui ai dem andé  s ’il ne me donnait  pas l ’ordre 
de changer  la C onsti tu t ion  à Dantzig. Le F ü h re r  m ’a répondu  : « T o u t  ou rien. Laissons 
p lu tô t  la question  ouver te  ; nous aurons un  jo u r  ou l ’au tre  l ’occasion de faire une intervention».

*

A u cours de ses voyages officiels de D an tz ig  à Genève, le H a u t  Commissaire sa is i t  a 
plusieurs reprises l ’occasion de s ’en t re ten i r  avec des re p rése n ta n ts  du pouvoir  en A llem agne . 
C’est ainsi q u ’il fu t  reçu à Berlin, en juin, p a r  le M aréchal Goering. Il eu t  ainsi l ’ o c c a s i o n  de 
développer son po in t  de vue  d ev a n t  l ’une des personnali tés  d irigeantes du Reich. M. Goering 
sem bla it  a d m e tt re  p le inem ent que to u te  m esure e n t ra în a n t  un  conflit avec la Société des 
N ations pou v a i t  facilem ent être  évitée. Il p a r la  en des te rm es  très  affirmatifs des r a p p o r t5 
germ ano-polonais  et  d it  t o u t  le p r i x  q u ’il a t t a c h a i t  à la présence d ’un  r e p r é s e n t a n t  inter
n a t iona l  à D antz ig . Il souligna, com m e le G o u v ern em en t  polonais l ’av a i t  fait, que to u t  change
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ment de S ta tu t  ne po u v a i t  ê tre  que dangereux  dans une s ituation  aussi complexe, laquelle 
devait se régler un  jo u r  sans h eu r t  au m oyen d ’une en ten te  directe en tre  l ’Allemagne et la 
Pologne. Le H a u t  Commissaire p u t  alors répé ter  au Général les paroles qui lui av a ien t  été 
adressées à Londres  à cet égard en février. M. Goering en paru t  frappé.

A son re to u r  de Genève en sep tem bre ,  le H a u t  Commissaire fu t reçu  p a r  le Chancelier 
allemand. M. H itler  déclara vouloir m ain ten ir  la bonne en ten te  avec la Pologne, en ten te  
qu’il ava i t  inaugurée lui-même p our sortir  du cercle vicieux q u ’ava ien t  créé à dessein les 
auteurs du T ra i té  de Versailles. Il affirma ne pas vouloir suivre la politique de revendications 
qu’avaient p ra tiquée  les réactionnaires  à l ’égard de son voisin à l ’est, qui, p a r  son existence 
même, garan tissa it  l ’Allemagne contre le danger d ’une longue frontière russe. Il d it  encore 
qu’il désirait que to u t  re s tâ t  t ranquille  à Dantzig, q u ’il ne voulait  pas poser de problèm e 
dantzicois qui en tra în e ra i t  im m a n q u ab lem en t  celui du « Corridor, » puis le p roblèm e balte  et, 
dans la suite, celui des Sudètes et enfin de l ’Autriche. M. H itler assura que le Gauleiter n ’agira it  
pas sans ses ordres et  que rien ne serait  entrepris  qui p û t  troubler l ’a tm osphère.

Au cours de. l ’année 1937, la Diète se réun it  deux  fois : le 5 mai e t  le 8 novem bre.
Lors de la session du 5 mai, une m otion  fut présentée par le Sénat, v isan t  à la prolongation, 

pour une période de q u a tre  ans, de la loi de 1933 conférant des pleins pouvoirs  au  Sénat.  Il 
s'agissait en réalité  des pleins pouvoirs du Gauleiter. En  deuxième lecture, la loi fu t  adoptée  
par 47 voix contre  20.

Le 8 novem bre ,  le Volkstag  vo ta  une loi d ’amnistie en faveur des détenus  politiques et, 
au cours de la m êm e séance, ce tte  assemblée approuva  deux décrets é m a n a n t  du  Sénat,  
décrets d on t  l ’un  p roh iba it  la fondation  de t o u t  nouveau  par ti  politique tand is  que l ’au tre  
réglait l ’organisa tion  de la jeunesse dans le sens national-socialiste. Cette dernière mesure 
frappa su r to u t  les jeunesses catholiques. L a  thèse jurid ique suivante fu t sou tenue  : les décrets 
n’étant pas des lois e t  n ’a y a n t  q u ’une action tem pora ire ,  dans le cas présent comme dans 
d’autres semblables, il n ’y  av a i t  ni modification ni v iolation de la Constitu tion.

Vers la fin de l ’année 1937, le H a u t  Commissaire, dans des rapports  privés, a t t i r a  l ’a t t e n 
tion sur ces faits.

Le 5 novem bre av a i t  été publié s im ultaném ent à Varsovie e t  à Berlin  le te x te  d ’un  
Accord concernant la m inori té  polonaise en Allemagne et  la m inorité  a llem ande en Pologne. 
L’accord con ten a i t  cinq points. Le premier disait :

« Le seul fa it  du  respect de la nationali té  polonaise in te rd i t  d ’assimiler de force la 
minorité, de m e t t re  en question  l ’appa rtenance  de la m inorité  ou d ’opposer des obstacles 
à la m an ife s ta t ion  de ce t te  appa rtenance .  E n  particulier, il ne sera exercé aucune  sorte 
de pression sur les jeunes m em bres  de la minorité pour les dénationaliser.  »

Le dernier alinéa du  cinquième poin t s ta tu a i t  :

« Ces principes o n t  été fixés en vue de g a ran t i r  à chaque m inorité  des conditions 
équitables d ’existence et de cohabita tion  harmonieuse avec la m ajo r i té  nationale ,  ce 
qui con tribuera  à resserrer les relations d ’amical voisinage en tre  l ’Allemagne et la 
Pologne. »

Le jour m êm e où é ta it  publié le tex te  de la déclara tion polono-allemande, M. Moscicki, 
Président de la République, recevait M. von Moltke, A m bassadeur d ’Allemagne, ainsi que 
! rois ̂ représentants de la m inorité  allemande.

Il donna à ceux-ci l ’assurance que la m inorité  allemande de Pologne, si elle observait  
un entier loyalisme envers l ’E t a t  et la Constitution, pourra i t  con tinuer à com pter  que le 
Gouvernement polonais considérerait  avec bienveillance ses in térê ts  dans le cadre des lois 
fondamentales.

En même tem ps,  M. Lipski, A m bassadeur à Berlin, renda it  visite au  Chancelier Hitler. 
Au cours de l ’en tre t ien ,  il fu t  admis d ’un  com m un accord que les re la tions polono-allemandes 
ne devaient pas être  exposées à des difficultés p ar  la question de Dantzig.

Le 6 novem bre, le S énat  de D antzig  publia une com m unica tion  où il ex p r im a it  sa satis 
faction du progrès im p o r ta n t  réalisé la veille dans le domaine de la norm alisa tion  des rapports  
germano-polonais. Le com m uniqué  sur l ’en tre tien  du Chancelier H it le r  e t  de l ’A m bassadeur 
Lipski, ajoutait-il ,  con tien t  sur les affaires de D antz ig  une co n s ta ta t io n  d ’où il résulte que 
les rapports  polono-allemands, grâce à la politique d ’en ten te  directe, son t placés désormais 
sur de telles bases que l ’évolution intérieure dans la Ville libre, évolution norm ale et  rép o n d an t  
aux besoins na ture ls  de la population , ne peu t pas les t roubler .

L ’Agence officielle P.A.T., qui reproduis it  ce com m uniqué  le 7 novem bre , a jo u ta  ce
commentaire :

« Il est év iden t  que l ’in te rp ré ta t io n  présentée par le S én a t  de D an tz ig  est to u t  à 
fait arbitraire ,  é t a n t  donné que les G ouvernem ents  polonais e t  a l lem and  p eu v en t  seuls 
se prononcer q u a n t  au  fond de ce qui a été a r rê té  lors de l ’en tre t ien  du Chancelier H itler  
avec l ’A m bassadeu r Lipski. Le S énat  de D antz ig  n ’a pas quali té  p our  in te rp ré te r  dans 
le com m uniqué le passage en cause ».
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L a Gazela Polska, o rgane officieux, écrivit  le 9 novem bre  : « Nous ne pensons pas que le 
Chancelier H itler  accepte de la p a r t  de D an tz ig  des in i tia tives  quelconques p o r ta n t  atteinte 
au x  in té rê ts  polonais1 ».

*

Le H a u t  Commissaire, en janv ier ,  dans un ra p p o r t  oral, in form a le Comité des Trois 
de tou tes  les questions co n ce rn an t  la C onsti tu t ion  dantzicoise. Ces questions ne furent pas 
mises à l ’ordre du jour.  D ’ailleurs, le G ou v ern em en t  polonais sem bla it  préférer q u ’une discus
sion in terna tiona le  su r  une question locale ne v în t  pas  t roub le r  les bons rap p o r ts  qui lui 
sem blaien t raffermis en tre  Berlin  e t  Varsovie depuis la s igna tu re  du P ac te  des minorités.

L ’ingérence de l ’A llemagne dans to u te s  les affaires dantzicoises av a i t  fait, sans aucun 
doute, de rapides progrès, e t  ce fait,  p a r  la réponse officieuse polonaise donnée au  communiqué 
du Sénat dantzicois, para issa i t  reconnu.

E n  présence de ces con trad ic t ions  et du  danger  de voir la question de D an tz ig  devenir 
en quelque sorte comme u n  en jeu  de la po litique générale, le H a u t  Commissaire, lors de sa 
visite à Varsovie, en décem bre 1937, exposa quelle é ta i t  sa conception de la garantie  de la 
Constitution. Il ju g ea i t  que le Conseil de la Société des Nations p o u v a i t  se dégager de ses 
responsabilités à l ’égard  de la C o n s ti tu t ion  in térieure  de l ’E t a t  libre. Cette dernière en effet 
av a i t  été t ransform ée en dehors de la légalité ; ce fait, semblait-il.  a u ra i t  permis une mesure 
qui en simplifiant la s i tu a t io n  a u ra i t  renforcé la garan tie  essentielle : garan tie  qui fixait droits 
et rap p o r ts  réciproques en tre  la Ville libre et la R épublique polonaise.

L ’opération  ju rid ique  consis tan t  à d is tinguer en tre  l ’aspect in te rn a tio n a l  du S ta tu t  et 
la Consti tu tion  dantzicoise a u ra i t  été difficile m ais non  pas impossible cependant.

*
* *

A la fin de 1937, on p o u v a i t  co n s ta te r  à  D an tz ig  certaines veilléités de plus grande indé
pendance comme E t a t  souvera in  e t  au S éna t  une légère au g m e n ta t io n  d ’autorité et 
d ’in itia tive . L ’ac tion  de M. F o rs te r  fu t  réfrénée, on  par la i t  o u v e r tem en t  de son déplacement 
et  le Gauleiter, p e n d a n t  u n  ce r ta in  tem ps,  changea  de to n  à l ’égard de la Pologne.

Le 5 décembre, un  com m uniqué  officiel dantzicois disait  :

« Le S éna t  déclare que, soucieux d ’une en te n te  amicale, il reste  a t ta c h é  aux  engage
m ents  contrac tés  qui a s su ren t  p our  l ’aven ir  la l iberté  du  trava i l ,  la p ro tec t ion  de la Ville 
e t  des biens de to u tes  les personnes ainsi que des possibilités de développem ent pour 
tou tes  les in s t i tu t io n s  économiques, con fo rm ém en t au x  conventions en v igueur ».

Le H a u t  Commissaire n ’o m it  rien qui p û t  encourager les au to r i tés  de la Ville dans cette 
tendance. L ’hiver 1937/38 fu t  b ien  la période la plus calme que D an tz ig  a i t  connue au cours 
de ces dernières années.

Dans un discours public q u ’il fit le 18 jan v ie r  1938, M. F o rs te r  souligna que la Ville libre 
é ta it  un élément im p o r ta n t  des re la tions germano-polonaises e t  il exp liqua que le Reich désirait 
éviter to u t  ce qui p o u r ra i t  t ro u b le r  ces re la tions. A uss i tô t  après ces discours, le Gauleiter, 
pa r  l ’in term édiaire  du  H a u t  Commissaire, en tra  p ou r la prem ière fois en rap p o r ts  personnels 
avec le re p résen tan t  d ip lom atique  de la Pologne, M. Chodacki. B ien tô t  même, il fu t question 
d ’une inv ita t ion  q u ’ad ressera it  le G ouvernem ent polonais à M. Fors te r .  Ce dernier, de son côté, 
d em an d a i t  à M. B u rc k h a rd t  de se renseigner auprès du G o uvernem en t b r i tann ique  sur les 
possibilités d ’un  voyage q u ’il désira it  faire en  Angleterre.

*
* *

1938

Lorsque le H a u t  Commissaire r e n tr a  dans  la Ville libre, après la session du Conseil, il 
conserva cep en d an t  le sen tim en t  que to u s  ces sym ptôm es  qui sem bla ien t  ind iquer  une stabilisa
t ion des re la tions germano-polonaises e t  de la s i tua t ion  de la Ville libre n ’é ta ie n t  q u ’apparen ts .  
Ils révéla ien t le besoin q u ’ép ro u v a i t  le Reich de pouvoir  co m p ter  su r  une neu tra l i té  bienveil
lan te  de la Pologne au cours des grandes actions qui se p ré p a ra ie n t  dans  le domaine de la 
politique extérieure .

E n  a t te n d a n t ,  à D antz ig , de m êm e que dans  les m ilieux polonais, la note officielle, en ce 
qui concernait les ra p p o r ts  fu turs ,  é ta i t  d ’un  grand  optimism e.

Les relations en tre  le S én a t  et les Polonais d ’une p a r t ,  e t  les Polonais  e t  le G au le i te r  de
1 au tre ,  paraissaien t excellentes. Le S énat  se m o n t ra i t  plein de courtoisie à l ’égard du Haut 
Commissaire et  c ’est à ce m o m e n t  précis que celui-ci fut le plus souvent,  le plus c o m p l è t e m e n t  

informé, e t  consulté m êm e p a r  les d eu x  partis .
Mais après beaucoup de ces déc lara tions  positives, un  prem ier m o u v em en t  de d é s a p p o in te 

m e n t  se fit sentir  en Pologne lors de la démission de M. A n th o n y  E den . La crainte de la 
conclusion d ’un  pac te  à q u a tre  créa une nervosité  qui se m anifes ta  très  n e t tem e n t  dans »a 
presse.

1 11 faut rapprocher les faits. C’est le jour même où paraissait cet article que le Sénat de la Ville, par voie d 
nance, prononçait l’interdiction de tout parti politique autre que le parti national-socialiste et imposait à la JeP - s 
une organisation unique. Le Haut Commissaire demanda des éclaircissements et le représentant diplomatique P0' , 1 ^
M. Chodacki, fit auprès du Sénat une démarche pour exprimer son inquiétude en présence de ces mesures « quan- 
droits garantis sur le territoire de la Ville libre aux personnes de langue ou d ’origine polonaise ». . [a

Dans sa réponse, le Président du Sénat donna l’assurance que des ordonnances relatives à l ’o r g a m s a t i o  QU 
jeunesse et la fondation de nouveaux partis politiques ne porteraient pas atteinte aux droits des personnes de lang^- 
d ’origine polonaise.



Le Ministre des Affaires étrangères  M. Beck se t ro u v a i t  dans la capita le  ita lienne quand  
iA u tr iche  fu t ra t ta ch ée  au  Reich. A la fin de la m atinée  du 16 mars,  il r e n t r a i t  à Varsovie ; 
le même jour,  dans l ’après-midi, le chef de l ’E t a t  polonais p résida it  une conférence qui 
délibérait sur les propositions de négociations présentées q u a ran te -h u i t  heures plus t ô t  pa r  
Se Gouvernem ent de K aunas .  Or, le soir du  m êm e jour,  à 21 heures, u n  u l t im a tu m  é ta it  
remis au G ouvernem ent lithuanien . La L ithuan ie  s ’inclina.

Des relations d ip lom atiques en tre  les deux  pays fu ren t  dès lors établies et, le 31 mars,  
le Ministre p lén ipo ten tia ire  l i thuanien  re m e t ta i t  ses le t tres  de créance au P rés id en t  de la 
République polonaise. On imagine bien que ces événem ents fu ren t  suivis à D an tz ig  avec une 
a ttention aiguë.

Quinze jou rs  a v a n t  d ’agir en  Autriche, M. H itler  ava i t  dev an t  le R eichstag , le 20 février, 
réaffirmé ses in ten tions  amicales à l ’égard de la Pologne :

« E n  la cinquième année après la première grande convention de po litique ex té r ieure  
du Reich, ce nous es t  une satisfaction sincère de pouvoir co n s ta te r  que, préc isém ent 
dans nos re la tions avec l ’E t a t  avec lequel nous avions peu t-ê tre  les plus g rands  conflits, 
non seulem ent il s ’est p rodu it  une détente ,  m ais il y  eu t  au  cours de ces années u n  ra p p ro 
chem ent de plus en plus amical. J e  sais très bien que cela est dû  a v a n t  t o u t  au  fait que, 
à ce tte  époque, il n ’y  ava i t  pas à Varsovie un  parlem entaire  occidental, m ais u n  m aréchal 
polonais, qui, personnali té  éminente, com prenait  l ’im portance européenne d ’une telle 
détente germano-polonaise. Cette œuvre , sur laquelle, à l ’époque, bien des gens ém e tta ie n t  
des doutes, a depuis lors fa it  ses preuves, e t  j ’ai sans doute le d ro it  de dire que, depuis 
que la Société des N ations a enfin renoncé à ses ten ta t iv e s  constan tes  p o u r  t ro u b le r  les 
choses à D antzig , ce lieu, qu i é ta i t  précisém ent le plus dangereux  p our la paix ,  a com plète 
m en t  perdu  son im portance  m enaçan te .  L ’E t a t  polonais respecte la s i tua t ion  na tionale  
dans cet E ta t ,  e t  ce t te  ville e t  l ’Allemagne re spec ten t  les droits polonais. Ainsi, on  a réussi 
à ap lan ir  la voie vers une en ten te  qui, p a r ta n t  de Dantzig, a pu a u jo u rd ’hui, m algré  la 
t en ta t iv e  de bien des trouble-paix , désenvenim er définitivement les ra p p o r ts  germ ano- 
polonais e t  les t ran sfo rm er  en une co llaboration  sincère et am icale1 ».

E n  effet, dans les premiers  tem ps  qui su iv iren t l ’Anschluss, le public ne p u t  r e m a rq u e r  
aucune a l té ra t ion  de l ’a tm osphère .  A Dantzig, on  no ta  que la Pologne av a i t  ten d an ce  à favo 
riser de plus en plus, e t  ceci au d é tr im en t  du Sénat,  les rep résen tan ts  du  p a r t i  e t  a v a n t  to u t ,  
M. Forster ,  en qui l ’on v o y a i t  le re p rése n ta n t  du  Chancelier dans la Ville libre. Le G auleiter 
fut, au mois de mai, inv ité  officiellement à se rendre  en Pologne. Il y  fu t  reçu p a r  le Ministre 
des Affaires é trangères e t  visita différentes grandes villes, puis les frontières de l ’est e t  les 
principales industries .  Il re v in t  très sa t isfa it  e t  se rem it  à l ’œ uvre  en d éc la ran t  que la Pologne, 
pu isqu’on lui g a ran tissa i t  ses droits économiques dans la Ville libre, la issait  au x  Dantzicois  
tou te  faculté de procéder au  ch angem en t de leurs in s t i tu t ions  politiques.

*

Lois «aryennes . »

On se souv iendra  q u ’au  p r in tem ps  de 1937, lors de la première en trev u e  avec le H au t  
Commissaire, le Gaule iter de la Ville libre av a i t  annoncé  à ce dernier que, p our  coordonner la 
législation dantzicoise e t  la législation du Reich, il a v a i t  l ’in ten t io n  de suggérer au  S éna t  et 
à la Diète l ’in troduc tion  très  prochaine du « parag rap h e  aryen . » Le H a u t  Commissaire t in t  alors 
à la rendre a t te n t i f  à l ’effet q u ’une telle  m esure ne m a n q u e ra i t  po in t  de produire  su r  l ’opinion 
internationale. P e n d a n t  to u te  l ’année 1937, la p ro m ulga tion  de ce t te  loi fu t  différée, mais en 
janvier 1938 on l ’an n o n ç a i t  à nouveau . P u is  encore une fois, e t  semblait-il p ou r  de bon, un  
discours prononcé p a r  le G aule ite r  à la fête na t ionale  du  1er m ai  1938 la p ro m it  pour  la da te  du 
20 juin.

La presse in te rna tiona le  s ’em p ara  de la question  et  l ’amplifia. Le H a u t  Commissaire eu t  
alors des contacts  fréquen ts  non  seu lem ent avec le S éna t  e t  le Gauleiter, mais il recouru t  
aussi à l ’appu i  de M. Chodacki en vue d ’em pêcher p a r  une ac tion  com m une ce t te  mesure 
législative.

M. Chodacki rép o n d it  que la question  é ta n t  de carac tère  p u re m e n t  in térieur ,  la R épublique  
polonaise ne v o y a i t  pas la possibilité d ’in te rv en ir  dans ce tte  occurrence. Le H a u t  Commissaire, 
dès lors, d u t  agir seul. E ncore  le 19 ju in ,  to u t  le m onde à D an tz ig  s ’a t te n d a i t  à la p rom ulgation  
des décrets antisém ites .  Le H a u t  Commissaire usa de tous  les m oyens do n t  il d isposait  : il 
avança entre  au tre s  des a rgum en ts  d ’ordre e thn ique  e t  économ ique ; aussi lorsque le 20 juin, 
à l ’occasion du  c inquièm e anniversaire  de la prise du pouvoir  du p a r t i  na t iora l-socia lis te ,  
la Diète se réun it ,  elle ne s ’occupa pas  de la question  ju ive  e t  se sépara  après  avoir  en tendu  
un  discours très  m odéré d u  P rés iden t  du Sénat.  Ce discours soulignait la vo lon té  de collabora
tion qui an im ai t  le S én a t  à l ’égard de la Pologne e t  m en t io n n a i t  les ra p p o r ts  corrects qui 
existaient en tre  D an tz ig  et  la Société des Nations.

Les cercles officiels de D an tz ig  s ’a t te n d a ie n t  à ce que la presse in te rna tiona le  soulignât 
favorablem ent un  tel effort vers  la dé ten te ,  e t  la résis tance au x  tendances  ex trém is tes .  Le 
silence subit  de ce t te  presse causa une vive déception.

Le problèm e ju if  é ta it ,  parm i t a n t  d ’au tres ,  un  de ceux d o n t  on ne pouvait ,  à la longue, 
espérer une solution bénigne. L a  vo lonté  personnelle du Chancelier a l lem and  é ta it ,  dans ce

1 Gazela Polska du 21 février 1938.
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dom aine, t ro p  n e t tem e n t  m arquée .  C ependant,  la décision p o u v a i t  ê tre  re ta rdée ,  e t  elle le fut1 
si bien q u ’u n  grand  n om bre  d ’Israélites  dantzicois, de m ai 1937 à novem bre  1938, purent 
ém igre r dans  des conditions beaucoup  plus favorables  que les juifs d ’Allem agne n ’avaient pu 
le faire. Il faut no ter  p o u r ta n t  q u ’un réel pré judice fut causé au x  « non-a ryens  » dans la Ville 
libre p a r  les com m enta ires  de la presse m ondiale .  E n  effet, chaque  fois que les négociations 
en tre  le H a u t  Commissaire, le S énat  e t  le G aule ite r  devenaien t  plus délicates à ce sujet, les 
agences d ’in fo rm ation  ainsi que certa ines  associations in te rna tiona les  éveillaient, par de 
fausses nouvelles ou p a r  des p ro te s ta t io n s  p rém a tu rées ,  l ’ém otion  du  public à propos de faits 
no n  accomplis et  qui n ’é ta ien t  encore q u ’à l ’é ta t  de m enace. A plusieurs reprises, le He ut 
Commissaire en tendit  M. F o rs te r  lui déclarer q u ’il serait  accusé quoi q u ’il en fû t  p a r  l ’opii ,n 
m ondiale  e t  que si, d ’a u t re  p a r t ,  il rés is ta it  à la pression exercée p a r  le pa r ti ,  personne ne lui 
en  sau ra i t  gré.

Comme on l ’a dit plus h a u t ,  le H a u t  Commissaire t ro u v a ,  pour  ses in te rv en tio n s  répétées, 
certa ins  a rgum en ts  tirés des circonstances m êm es : au  cours de l ’h iver 1937/38, plusieurs 
personnalités  dantzicoises v in ren t  lui affirmer, p a r  exemple, que Im m igration des grands et 
des p e t i ts  com m erçan ts  juifs hors du  te r r i to ire  de la Ville libre am e n a i t  une polonisation rapide. 
On disait  aussi que les A llem ands du Reich ne p o u v an t ,  vu  la rég lem en ta t ion  des devises, 
acquérir  des étab lissem ents  com m erc iaux  en dehors des frontières et les Dantzicois  é tan t  trop 
peu  riches pour  le faire eux-m êm es, les Polonais  se su b s t i tu e ra ien t  a u x  Israélites en leur 
se rv a n t  souvent d ’hom m es de paille. Des m em bres  m êm e du pa r t i  national-socialiste  décla
ra ien t  que ce m o u v em en t  a n n u la i t  beaucoup  les efforts incessants  pour  la défense du  germa
nisme faits  depuis la fin de la dernière guerre p a r  la popu la t ion  a llem ande  de Dantzig. Dans 
les milieux d ’affaires, on soulignait  volontiers  le t o r t  causé à l ’économie de l ’E t a t  libre perles 
capita lis tes Israélites polonais qui. p a r  m esure de représailles, au ra ien t  pu  encourager le 
« boyco ttage  » de D antz ig , su iv an t ,  ainsi disait-on. la voie de la politique officielle polonaise.

Mais M. F o rs te r  res ta  inébranlab le  ; sa réponse à tous les a rg u m e n ts  é ta it  toujours la 
m êm e : il disait q u ’il lui sera i t  plus facile « de germ aniser  mille Polonais  que de digérer vingt 
juifs ».

L a  première é tape  vers l ’app lica t ion  des lois de N u rem b erg  fu t  franchie p a r  les dé< rets 
du 23 sep tem bre  1938 co n cern an t  la m odification  du décret-loi su r  la p rom ulgation  d ’une 
loi médicale du 1er décem bre 1933. Le p a rag ra p h e  7 de ce t te  loi é ta i t  rédigé comme suit ;

« La reconnaissance de l ’ap p ro b a t io n  sera révoquée dans les cas su ivan ts  :

« a) . . .

« b) Si l ’ap p ro b a t io n  a perdu  to u te  va l id i té  dans l ’E t a t  où elle é ta i t  conférée. »

Comme l’E t a t  libre ne possède pas de F acu l té  de Médecine, de fa it  l ’ap p ro b a t io n  de tous 
les m édecins dantz icois  é ta it  a l lem ande.  Le R eich  a y a n t  re ti ré  la reconnaissance de toute 
ap p ro b a t io n  accordée à des Israélites, a u to m a t iq u e m e n t  tous  les m édecins juifs de Dantzig 
perda ien t  la faculté  d ’exercer leur profession.

C’est donc la conséquence de ce t te  loi qui éta it  en con trad ic t io n  avec le principe d ’égalité 
de tous  les citoyens que s t ip u la i t  la C onsti tu tion .

D ’au t re  p a r t ,  ce t te  m esure  ne f rap p a i t  pas exp ressém en t les Israélites, théoriquement, 
elle p o u v a i t  s ’app l iquer  à n ’im p o rte  quel a u t re  m édecin  d on t  les certificats universitaires, 
pour  une raison quelconque, av a ien t  perdu  leur valid ité .

Il n ’en é ta it  pas ainsi p o u r  un  a u t re  décret  d on t  la p a ru t io n  s im ultanée  avec celui du 
23 sep tem b re  av a i t  été envisagée, décre t  qui é tab lissa it  u n  nouveau  s t a tu t  des fonctionnaires 
qui exc luait  les non-a ryens  de tous  les services publics. Il fu t  possible de faire re ten ir  ce décret  
qui deva it  encore p a ra î t re  en sep tem bre .  Il ne v i t  le jou r  que lorsque les d ir igeants  de la \ die 
libre, à la suite d ’événem ents  de la po litique générale , a l lèrent de l ’a v a n t  dans  leur t e ndanc e  
vers la « G leichschaltung  » su r  un  ry th m e  de plus en plus accéléré. P o u r  com prendre  la suite 
des événem ents ,  il conv ien t  ici de faire une paren thèse .

Ce son t  les événem ents  de sep tem b re  1938 qui am e n è re n t  un  ch an g em en t  fondarr atal 
clans l ’a t t i tu d e  des au to r i tés  dantzicoises. Au d é b u t  de la crise tchèque,  le Gaule ite r  déclara 
au H a u t  Commissaire q u ’en cas de conflit général, il e s t im ait  que la Pologne sera it  au x  côtés 
de VAllemagne. Après Munich, il souligna que la Pologne av a i t ,  p a r  son a t t i tu d e  équ ivoque ,  
déçu le Reich  et —  comme il s ’ex p r im a it  alors —  que la no te  lui sera it  p rocha inem en t présen tée .  
P a r  la m êm e occasion, le H a u t  Commissaire a p p r i t  que M. von R ib b en tro p  ava it  fait à l ’A m b a s 
sad eu r  de Pologne, M. Lipski, le 24 octobre , à Obersalzberg, des ouver tu res  sur les désirs  lu 
R eich cle vo ir  la Ville libre re to u rn e r  à l ’Allem agne, e t  la Pomérélie,  c ’es t-à-dire  le Corridor, 
t rav e rsé  p a r  une au to s t ra d e  ex tra te rr i to r ia le .

Ces deux  conversations avec M. F o rs te r  de sep tem b re  e t  de la fin d ’octobre m a rq u a ie n t  
un  é ta t  d ’espr it  qui, depuis les événem ents  tchèques,  s ’é ta i t  p ro fondém en t  modifié. Ce c h a n g e 
m e n t  n ’é ta it  pas res té  sans avoir  de fortes répercussions dans le cercle re s tre in t  des r a p p o r t s  
établis en tre  le G auleiter e t  le H a u t  Commissaire.

E n  r e n t r a n t  du Congrès de N urem berg ,  à la suite d ’un m a len ten d u ,  M. Fors ter  réunit 
le S éna t  e t  les h a u ts  fonctionnaires  et  leur in t im a  l ’ordre de cesser d o ré n a v a n t  tous les r a p p o r t s  
officiels e t  privés avec le r e p ré se n ta n t  de la Société des N ations.  E n  r e n t r a n t  de Genève en 
octobre , M. B u rc k h a rd t  se t ro u v a  en face de la s i tu a t io n  créée p a r  ce t te  dém arche du G a u l e i t e r .  

Il in te rv in t  auprès  du P rés id en t  du  S én a t  et exigea que la m éprise  soit éclaircie et  les m e s u r e s  

inadm issibles retirées. Le G aule ite r  p résen ta  ses excuses à M. B u rc k h a rd t  e t  c ’est à ce L e



occasion q u ’e u t  lieu la deuxièm e conversation  citée plus h au t .  Cet épisode ava it  cependan t  
créé une espèce de malaise qui ne m a n q u a  pas d ’exercer une certaine influence sur les événe
ments futurs.

*

Aboutissement des tendances antisémites.

Le S ta tu t  des fonctionnaires, don t  l ’in t roduc t ion  av a i t  é té différée en sep tem bre,  fut 
promulgué le 2 novem bre.

L ’article 25 de ce tte  loi d it  :

« Ne p eu t  devenir  fonctionnaire  que celui qui est de sang  a llem and ou ap p a re n té  et, 
s’il est marié , d o n t  le conjoint  est de sang a llem and ou apparen té .

« 1. Si le conjoint  est un  sang mêlé du  deuxième degré, une dérogation  p o u rra  être 
admise.

« 2. Un fonctionnaire  ne peu t  co n trac te r  m ariage q u ’avec une personne de sang 
a llem and ou ap p a ren té .  Si la personne q u ’il désire épouser est une personne de sang 
mêlé du  deuxièm e degré, le m ariage po u rra  être autorisé . »

D ’au tre s  articles v isaient le m êm e bu t,  ainsi l’article 181 :

« Les fonctionnaires nom m és a v a n t  l ’en trée  en v igueur  de la p résen te  loi qui ne sont 
pas de sang a llem and ou ap p a ren té  seront mis à la re tra i te .  S ’il s ’agit de fonctionnaires 
à t i t r e  honorifique, ils seront relevés de leurs fonctions.

« Le p a rag rap h e  1 ne s’applique pas au x  fonctionnaires issus de un  ou d eux  grands- 
parents  juifs qui é ta ien t  déjà  fonctionnaires au  1er ao û t  1914 ni à ceux qui o n t  c o m b a ttu  
sur le f ron t  p e n d a n t  la guerre mondiale  p our  le Reich a llem and ou p our ses alliés, ou d o n t  
les pères ou les fils o n t  été tués au  cours de la guerre m ondiale ,  à moins q u ’ils ne do ivent 
être considérés com m e juifs en v e r tu  du pa rag rap h e  3. »

La définition de ceux considérés comme non-arvens  d ’après la loi é ta i t  donnée conform é
m ent à celle en v igueur  dans le Reich.

Le 23 novem bre  1938 p a r u t  le décret-loi du 21 novem bre  1938 en vue  de la p ro tec t io n  du 
sang a llem and e t  de l ’ho n n eu r  allem and. Cette loi, dans son article 4, in te rd isa i t  les m ariages 
entre juifs e t  ressortissan ts  dantzicois de sang a llem and ou a p p a ren té  et  les ressortissan ts  
juifs de sang mêlé n ’a y a n t  q u ’un  seul g ra n d -p a ren t  de pure  race juive. Les m ariages con trac tés  
con tra irem ent à ce tte  in terd ic t ion  é ta ien t  déclarés nuls et non avenus, m êm e si, pou r  éluder 
le décret-loi, ils av a ien t  été con trac tés  à l ’é tranger.

Les au tre s  dispositions de ce t te  loi rep rodu isa ien t  les lois de N urem berg .
Le H a u t  Commissaire a t t i r a  l ’a t ten t io n  du Comité des Trois su r  le fa it  que la C onsti tu t ion  

ava it  été ainsi violée ; il m it  le S énat  au co u ran t  de sa mesure.
Le re p rése n ta n t  d ip lom atique  polonais fit une dém arche  auprès  du  S én a t  en vue  d ’in ter 

venir  en faveur des Israélites citoyens polonais qui au ra ien t  pu  être frappés p a r  c e t te  loi. 
Cette législation en g rande p a r t ie  ne fit que codifier un  é t a t  de fa it  déjà  é tab li  au  m o m en t  
de la p rom ulgation  du S ta tu t  des fonctionnaires, m o m en t  auque l  il ne se t ro u v a i t  plus dans 
l’A dm in is tra t ion  dantzicoise une seule personne qui co rresponda it  au  cas défini pa r  la loi. 
Q uant aux  mariages in terd i ts  p a r  la loi du  21 novem bre ,  il n ’en ava i t  pas été conclu sur le 
territoire de la Ville libre depuis l ’avènem en t du national-socialisme.

P e n d a n t  la durée des exactions an tisém ites  en Allemagne, au  cours du  mois de novem bre  
1938, Dantzig, d ’abord, res ta  calme. Le H a u t  Commissaire se t i n t  en liaison é tro ite  avec le 
Sénat et le chef du  p a r t i  ; cependan t,  ce tte  fois, il v o y a i t  que la p rom ulgation  des lois aryennes 
si souvent annoncée é ta it  im m inente .  Lorsque les graves désordres prirent fin dans  le Reich, 
le Ministre de la P ropagande ,  M. Goebbels, re je ta  la responsabili té  sur la popu la t ion  alle
mande et déclara que la question an tisém ite  serait  résolue défin it ivem ent p a r  voie législative. 
Le H a u t  Commissaire p a r t i t  alors p our  Berlin dans  le dessein d ’y  exposer les conséquences 
q u ’aura i t  une telle législation dans la Ville libre. Mais dès que M. B u rc k h a rd t  eu t  q u i t té  
Dantzig, les persécutions contre  la m inorité  ju ive  eu ren t  lieu dans ce tte  ville éga lem ent e t  en 
même tem ps il fu t  décidé d ’in trodu ire  au moins une par tie  de la législation dite  de N urem berg.

*
* *

19-39

Au cours de son ac tiv ité  à Dantzig, le H a u t  Commissaire av a i t  eu so u v en t  à in te rven ir  
dans des m om en ts  de tension locale et  av a i t  parfois réussi à calm er les esprits.

Lors du Conseil de la Société des N ations  de jan v ie r  1939, le Comité des Trois ava i t  été 
d avis q u ’é ta n t  donné les nouvelles contrad ic tions  qui ex is ta ien t  en tre  la C onsti tu t ion  et 
les décrets de la fin de 1938, il é ta i t  préférable  que le H a u t  Commissaire ne reg ag n â t  pas 
im m édia tem ent son poste  mais p r î t  ses vacances  régulières et se t în t  à la disposition dudit  
Comité. L o rsq u ’en mars,  M. B u rck h a rd t  fu t  au torisé  à re to u rn e r  à Dantzig, ce fu t  pour 
pouvoir ra p p o r te r  sur la s i tua t ion  telle q u ’elle se p résen ta i t .  T o u t  de suite  après l ’occupation 
de la 1 chéco-Slovaquie, il rev in t  donc à Genève p o u r  s ignaler l ’im m in en te  occupation  de 
Memel et la to u rn u re  critique q u ’allait p rendre  p robab lem en t la s i tu a t io n  dans la Ville libre. 
Le Comité jugea alors o p p o r tu n  de garder  le H a u t  Commissaire à sa disposition à Genève. 
Ce n est que lorsque les deux  par ties  en présence à D an tz ig  e u re n t  officieusement fa it  connaître
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leur désir de voir revenir le re p ré se n ta n t  de la Société des Nations, que M. B u rc k h a rd t  re tourna, 
le 26 mai, à Dantzig. L a  s i tu a t io n  y  d evena it  ex t rê m em en t  critique.

C’est au  mois de février que com m ença  à D antz ig  la série des incidents.
A u prem ier abord, il ne s ’agissait  que d ’une affaire aussi puérile que regre ttab le  causée 

p a r  l ’an tagon ism e des é tu d ia n ts  polonais e t  a l lem ands. Dans un  café de la banlieue de Dantzig;, 
à Langfuhr,  fut apposé un p lacard  p o r ta n t  ces m o ts  : <c E n tré e  in te rd i te  aux  chiens et aux 
Polonais  ».

Cette p an ca r te  fut placée, dans  la n u it  du  12 au  13 février, p a r  des m ains  inconnues, sur 
la v i tr ine  d ’un café où av a i t  lieu une soirée dansan te .  A jou tons  que le proprié ta ire ,  qui prétendit 
s ’y  être  opposé, ava i t  prié quelques jours  a u p a ra v a n t  les é tu d ian ts  polonais de la « H o c h s c h u ie  » 
de ne plus fréquenter son é tab lissem ent.  Dans un com m uniqué  de police, p a ru  dans la pr se 
dantzicoise, cet écrit in ju r ieu x  fu t  ana lysé  g rapho log iquem ent e t  la forme de certaines le tt res 
—  u n  R  et un  T russes —  fu t  la base d ’une in te rp ré ta t io n  à la décharge des é tud ian ts .

Après avoir été exposé de m in u i t  à 1 heure, l ’écri teau  fu t  enlevé e t  em porté  p a r  un étudiant 
polonais qui l ’ava i t  v u  en q u i t t a n t  le café.

Le 14 février, après un  d îner qui les réunissait ,  les m em bres  de l ’Association des E tudia  Lts 
polonais é laborèrent une  réso lu tion  qui, publiée p a r  les jo u rn au x  polonais, irr i ta  fort les 
Dantzicois.

Les suites ne se firent pas  a t ten d re .  Le v endred i  24, les é tu d ia n ts  polonais, victimes de 
voies de fa it  de la p a r t  de leurs cam arades  dantzicois, q u i t ta ien t  les salles de la « Hochschuie ».

Ce qui n ’av a i t  été en som m e jusque-là  q u ’une reg re t tab le  querelle d ’é tu d ian ts  e u t  soudain  
des répercussions politiques. A Dantz ig , il y  eu t  échange de notes verbales,  puis de p r o te s t a 
tions, en tre  le C om m issar ia t  de Pologne et  le Sénat.  A Varsovie, la rue dev in t  nerveuse,  
v ib ran te  m êm e ; l ’A m bassade d ’A llem agne fu t  a t taq u é e .  Dans to u te  la Pologne, des inc iden ts  
surgirent,  qui am e n ère n t  une in terpe lla tion  a u  Sejm.

Le sam edi 25, les é tu d ian ts  polonais se ren d iren t  en rangs serrés à la « Hochschm ». 
Le m êm e jour ,  les é tu d ian ts  dantz icois  se p o r ta ie n t  en masse d e v a n t  la Maison des étucl: ts
polonais. L a  police em pêcha  une ren co n tre  e t  procéda à quelques a rres ta t ions .

Le d im anche  26 février, en l ’absence du  P rés iden t  Greiser et du  Ministre Chodacki. des 
en trevues eu ren t  lieu en tre  le V ice-Président du S én a t  et le Conseiller de L égation  Perkowski. 
Mais la dé ten te  ne v in t  pas.

On é ta i t  dans  un  cercle v icieux. Les m anifes ta t ions  qui eu ren t  lieu en Pologne poussèrent 
les é tu d ian ts  à contre-m anifeste r .  Le lundi 27, les inc iden ts  re p r i ren t  de plus belle à l ’Univer
sité. L a  police é ta i t  sur place ; elle in te rv in t .  C erta ins é tu d ian ts  polonais arrê tés  fu ren t  relâchés 
après in te rv en tio n  du C om m issaria t  général, les au tres ,  jugés p a r  le t r ib u n a l  de simple police, 
fu ren t  condam nés  à des am endes p our refus de circuler. Des peines fu ren t  en ou tre  appliquées 
p a r  le R ec teu r  a u  Comité de l ’A ssocia tion  des é tu d ian ts  polonais.

Malgré les v isites  échangées en tre  Varsovie et  Obersalzberg e t  les paroles prononcées 
p u b l iq u em en t  p a r  le Chancelier H it le r  en jan v ie r  1939 e t  qui ne fu ren t  que des redites sur la 
concordance générale des in té rê ts  des deux  pays, il é ta i t  év iden t  que les bases mêmes de la 
s i tua t ion  é ta ie n t  a t te in te s  depuis  la conversation  du  24 octobre.

Il est possible que le p roblèm e de D an tz ig  n ’é ta i t  pas regardé à Varsovie comme complète
m e n t  insoluble ; on a d m e t ta i t  parfois q u ’il p o u r ra i t  peu t-ê tre  servir de com pensa tion , le cas 
échéant.

L ’influence i ta lienne s ’exerça con tinuellem ent dans un sens pacifique.
Des pourparle rs  e t  des accords  n ’eussent peu t-ê tre  pas  é té  impossibles a v a n t  l ’occupation 

de P rague ,  m ais les Polonais ,  v o y a n t  la façon d o n t  ce t te  occupation  s ’effectua, conçurent les 
plus graves appréhensions  ; quelles sera ien t  désormais les limites des exigences de leurs voisins ?

M. von  R ib b en tro p  séjourna  à Varsovie du 25 au  27 janvier .  Les questions en suspens 
depuis le 24 octobre  fu ren t  abordées, mais sans au cu n  ré su lta t  tang ib le .

Le 30 janv ier ,  le Chancelier H it le r  disait  encore au  R eichs tag  :

« Ces jours-ci,  a eu lieu le c inquièm e anniversaire  de la conclusion de no tre  pacte de 
non-agression avec la Pologne. Sur la v a leu r  de cet accord, il n ’y  a sans doute  pas de 
divergences de vues  p a rm i to u s  les vér itab les  amis de la paix . Il suffisait de se dem ander  
où en sera it  p eu t-ê tre  v en u e  l ’E urope  si ce t te  conven tion  rée l lem ent sa lu ta ire  n ’avait 
pas é té  conclue il y  a c inq  ans. P a r  là, le g rand  m arécha l e t  p a t r io te  polonais a ren d u  a 
son p ay s  un  aussi g rand  service q u ’en o n t  ren d u  à l ’Allem agne les chefs nationaux- 
socialistes. De m êm e, dans  les mois agités de l ’année dernière, l ’am itié  polono-allemande 
a été un  é lém ent de pacification dans la vie politique de l ’E urope .  »

Six semaines plus ta rd ,  les rum eurs  re la tives  à certa ines  dém arches  que l ’A llem agne  
a u ra i t  faites au su je t  de D an tz ig  e t  du Corridor fu ren t  encore dém enties à Varsovie.

Mais le 28 avril, à 12 heures ,  le G ou v ern em en t  a llem and  re m e t ta i t  au Gouvernemeid 
polonais le m ém o ra n d u m  d én o n çan t  le pac te  de non-agression. Le m êm e jour, le Chancelier 
H it le r  an n o n ça i t  ce tte  dénonc ia t ion  au  R eichs tag  en d éc la ran t  que le pac te  é t a i t  i n c o m p a t i b l e  

avec la g a ran t ie  donnée à la Pologne p a r  l ’Angleterre.
Le Ministre Beck répond it  le 5 m ai au P a r lem e n t  polonais.

*

Dès le d é b u t  de l ’été, les passions nationales  se déchaînèren t .  Déjà à la fin de 1 a n ‘",
1938, le ren fo rcem en t  de la police dantz icoise a v a i t  créé une vér itab le  force armée poui
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petit E ta t .  Contre cela il é ta i t  malaisé de s ’élever, car le s ta tu t ,  quoique in te rd isan t  la fabrica 
tion de m atér ie l  de guerre, ne l im ita it  pas le nom bre des policiers. Or, à p a r t i r  du p r in tem ps
1939, l ’au g m e n ta t io n  de ce t te  t ro u p e  s ’accéléra, e t  dans le public l ’on com m ença  à s ’ém ouvoir 
de transpor ts  d ’armes clandestins d o n t  le passage é ta it  signalé à la frontiè re  de Prusse  orientale. 
Le H au t  Commissaire à ce propos questionna à plusieurs reprises le S én a t  : la m êm e réponse 
lui fut tou jours  donnée, savoir, q u ’il ne s ’agissait que d ’une au g m en ta t io n  de la police, mesure 
tendant à re ten ir  la jeunesse dantzicoise qui q u i t ta i t  le territoire de la Ville libre p o u r  p rendre  
du service en Allemagne. M. Greiser donna  à plusieurs reprises l ’assurance que le chiffre de 
10.000 hom m es n ’é ta i t  pas  dépassé, mais q u ’ii é ta i t  nécessaire vu  les dangers  qui m enaça ien t  
du dehors.

S im ultaném en t avec ces événem ents ,  l ’Association polonaise B ra tn ia -P o m o c  fa isa it  appel 
au patr io tism e des jeunes Polonais pour former des corps francs. M. F o rs te r ,  de son côté, 
commençait à organiser une t roupe  de vo lontaires destinée à souten ir  la police. T ou tes  les 
réponses données au  H a u t  Commissaire à ce propos é ta ien t  évasives, ce dév e lo p p em en t  ne 
relevant pas du  S én a t  m ais du parti .

Vers le milieu du  mois de juin, des bruits  pers is tan ts  coururent,  p a r la n t  d ’un  coup d ’E t a t  
prévu pour le 15 du  mois. On p rê ta i t ,  en tre  autres,  au  Gauleiter l ’in ten tion  de faire déclarer 
par le Sénat e t  la Diète, réunis à ce tte  date ,  le ra t ta ch em e n t  p u r  e t  simple à l ’Allemagne. 
On ad m e tta i t  la possibilité  d ’une réaction  militaire polonaise que l ’Allemagne a u ra i t  qualifiée 
d’agression.

Des gens bien informés es t im aien t  que le Chancelier du Reich ne  pensa it  pas  que la 
garantie franco-anglaise jo u era i t  en ce cas.

E n  présence de ces rum eurs  a la rm an tes ,  le H a u t  Commissaire réussit  à faire connaître  
à deux personnalités  h a u t  placées combien il craignait  les suites incalculables d ’un  coup 
d’E ta t .  Ces personnali tés  é ta ien t  susceptibles d ’a t te indre  d irec tem ent le Chancelier.

Ju in  se passa  sans nouvelle alerte, m ais les p répara tifs  militaires du  G aule i te r  con t inuèren t  
et les formations param ili ta ires  d on t  il disposait a t te ign iren t  b ientôt  l ’im p o rtan ce  d ’environ 
une division, d o n t  u n  général a llem and ne ta rd a  po in t à prendre le co m m an d em en t .  E n  cette  
occurrence, aucune  dém arche  ne fu t  faite pa r  la Pologne. Le H a u t  Commissaire d em an d a  
des explications au  P rés iden t  du Sénat e t  au Gauleiter, qui lui répond iren t  q u ’il y  a v a i t  à 
Dantzig 8.000 hom m es e t  que les a rm em en ts  é ta ien t  pu rem ent défensifs.

A la fin de ju in , M. Chodacki se rend it  à Varsovie. Peu après, on annonça  officiellement en 
Pologne q u ’aucune  ac tion  précipitée n ’était, envisagée e t  que l ’on a t te n d a i t  le m o m e n t  propice 
pour prendre des m esures  effectives. D ’au tre  p a r t ,  dans les bu reaux  du Com m issaria t  général 
polonais, l’on do n n a  l’assurance que l’E ta t -m a jo r  de l ’armée considérait  les m esures  mili
taires de M. F o rs te r  comme é ta n t  sans im portance  aucune.

Vers la mi-juille t,  le Gauleiter fu t appelé à Obersalzberg p a r  le Chancelier du  Reich. 
Une discussion d o n t  on ne v o y a i t  pas l ’issue s ’é ta it  engagée, p a r  voie de notes  multipliées, 
entre le S énat  de la Ville libre e t  le rep résen tan t  de la République polonaise. On alléguait 
certains droits de la Pologne, transgressés par  les Dantzicois, ou des incidents  locaux  qui 
n ’auraient eu que la va leu r  de faits divers si la presse in terna tiona le  ne les a v a i t  ex ag érém en t  
soulignés.

Lorsque le G au le i te r  rev in t ,  il ren d it  auss i tô t  visite au  H a u t  Commissaire e t  lui fit p a r t  
do la volonté du Chancelier a l lem and de ne po in t  laisser la question dantzicoise engendrer  
un conflit général, que M. H itler  désirait éviter à t o u t  prix. Il lui d i t  que le Chancelier ne 
voulait pas b ru sq u e r  les choses, qu 'il  av a i t  posé la question  de Dantzig, mais que celle-ci 
pouvait a t ten d re  un an  s ’il le fallait, ou même davan tage .  Le G aule ite r  a jo u ta  que, si une 
détente des esprits  en Pologne pouva it  survenir, il désa rm era i t  r a p id e m en t  et r a m è n e ra i t  les 
effectifs de police au  chiffre de f938. Ce serait  d ’ailleurs une nécessité, ces a rm e m en ts  c o û ta n t  
beaucoup t ro p  cher. Seulem ent,  poursuivit-il,  to u t  cela ne pouvait  se faire s ’il dev a i t  en 
coûter une par tie  du  prestige allemand. Il fallait donc que les Polonais  com prissen t  e t  q u ’ils 
donnassent quelques satisfactions dans les questions secondaires, comme celle des inspecteurs  
°e douane. Mais co m m en t  y  p a rv en ir  ? Depuis l ’affaire de K a lth o f ,1 on ne co rresponda it  plus 
que par notes ; il n ’y  ava it  plus de rapports  personnels, ni aucune discussion de vive voix.

■ Forster déclara alors q u ’il sera it  très reconnaissant à M. B u rc k h a rd t  si celui-ci p o u v a i t  
s’entremettre en t â c h a n t  d 'ob ten ir  que certaines questions soient, sinon décidées, du  moins 
préparées p a r  lui-même en vue d ’une en ten te  e t  d ’une collaboration  fu tures.  Il p r i t  com m e 
exemple les t r a n sp o r ts  militaires polonais à t ravers  le te rr i to ire  dantz icois  e t  so u t in t  que, 
d ’après un échange de le t tres  d a ta n t  de 192*2, les Polonais ava ien t  accepté  que de tels t ran sp o r ts  
lussent tou jours  annoncés  au  S énat  h u i t  jours à l ’avance. Or, disait-il, on ne s ’en ten a i t  
aucunement à ce t te  règle et  cela p o u v a i t  devenir dange reux  ; le renouvellem ent de ces t ra n s 
ports eû t  fa it  na î t re  le r isque que des troupes  destinées à l’occupation  subite  de D an tz ig  
fussent in trodu ites  à leur faveur. E t  pour  cette  raison, c’é ta i t  là sa conclusion, les Dantzicois 
se verraient forcés, la prochaine  fois, de m e t t re  obstacle à ces t r a n sp o r ts  s ’ils s ’effectuaient 
•ans être annoncés et  de les désarmer.

Le lendemain, le H a u t  Commissaire se ren d it  chez M. Chodacki. Il lui exposa ce t te  question  
des t ranspor ts  militaires, que le Ministre déclara être d ’im p o rtan ce  m inim e e t  avoir  été ampli- 
uée par M. F o rs te r  p o u r  des raisons de seule tac tique .  Il se d i t  ce p en d an t  p rê t  à é tud ie r  la 
question et à la faire régler, si Varsovie é ta i t  d ’accord. Le H a u t  Commissaire saisit alors

t î *n.c’dent du 10 mai. Voies de fait contre les inspecteurs des douanes polonaises à la frontière de Prusse orientale, 
ntervention du Conseiller Perkowski, à la suite de laquelle, par un enchaînement de circonstances malheureux, le chauffeur 
? ce dernier abattit un Dantzicois national-socialiste. La destitution de M. Perkowski fu t exigée. La Pologne pendant 

rit d i x m°is ne donna pas suite à cette exigence. Dès lors, tous les rapports directs entre le Commissariat général 
ologne et les autorités dantzicoises cessèrent.



l ’occasion de représenter à M. Chodacki que le P rés iden t  du  Sénat e t  M. Chodacki lui-même 
ne p o u v a ien t  con tinuer à s ’abs ten ir  de tou t  con tac t  à cause de la m alheureuse  affaire de 
K a l th o f1. Une rencontre  en tre  eux  deux, au contra ire ,  para issa it  devoir  am ener une détente 
appréciable.

Après ces considérations d ’ordre p our ainsi dire local, le H a u t  Commissaire fit par t  à 
M. Chodacki du su rp ren an t  message que lui ava i t  t ransm is  M. F ors te r ,  message selon lequel 
les dispositions du Chancelier à l 'égard  du p roblèm e dantzicois  e t  de la Pologne elle-même 
pren a ien t  un  aspect to u t  nouveau . Il rép é ta  au M inistre polonais les paroles du Gauleiter qui 
p e rm e t ta ie n t  alors d ’en trevo ir  la possibilité d ’un a r ran g em en t .  Le visage de M. Chodacki 
refléta d ’abord une joie réelle, puis, p re n a n t  auss i tô t  de la méfiance, il exp r im a  la cra in te  q u ’ü 
ne s ’agit là que d 'u n e  m an œ u v re .  Le H a u t  Commissaire en t re v i t  alors que —  comme cela lui 
fu t  red i t  plus t a rd  —  les Polonais  re d o u ta ien t  q u ’un répit a p p a re n t  ne fû t  concédé par le 
Chancelier q u ’en vue d ’achever  les p répara tif s  m ilitaires  d ’une a t ta q u e  con tre  la Pologne par 
les frontières de Silésie e t  de Slovaquie.

P o u r tan t ,  M. Chodacki rev in t  presque auss i tô t  au su je t  t ra i té  dans le d éb u t  de l ’entretien 
e t  déclara q u ’il allait donner  des ordres p o u r  que la question des t ran sp o r ts  militaires fûl 
réglée dans le sens souhaité  p a r  M. F ors te r .  Il se félicita ensuite  de voir le H a u t  Commissaire 
s ’en t re m e t t re  ainsi p o u r  ap lan ir  les difficultés en tre  les deux  parties .  A ce t te  m in u te  même, 
le Ministre fu t appelé au  té léphone  ; le H a u t  Commissaire l ’en te n d it  p rononcer  quelques mots 
en polonais, après quoi, re v en an t  vers M. B u rck h a rd t ,  M. Chodacki, avec une expression tout 
au tre ,  lui déclara su b i tem en t  et avec am e r tu m e  que to u t  é ta i t  changé, car il v en a i t  d ’apprendre 
q u 'u n  soldat polonais ava i t  été tué ,  sous les y eu x  de sa femme, p a r  les Dantzicois, à la frontière. 
Le H a u t  Commissaire m esura  soudain  le t rag iq u e  d ’une s i tua t ion  dans  laquelle la m ort,  certes 
déplorable, d ’un seul ind iv idu  p o u v a i t  to u t  à coup m e t t re  en péril ind irec tem en t la paix de 
l ’E urope .  Mais l ’en tre t ien  avec M. Chodacki p r i t  fin.

Le H a u t  Commissaire n ’en p o u rsu iv i t  pas moins ses efforts p our  m e t t re  les d eu x  parties 
en ra p p o r t  direct.

Les Dantzicois con tinuèren t  à s ’adresser à lui p ou r exposer leurs affaires courantes. 
C’est ainsi que le dern ie r  d im anche  de juillet,  le Gauleiter, de bonne heure  le m atin ,  l ’avisa 
que, d ’après une in fo rm ation  de bonne source. l ’E t a t -m a jo r  polonais se p ré p a ra i t  à occuper 
m ili ta irem ent,  dans la n u i t  du d im anche  au  lundi, le réseau ferroviaire de la Ville libre, 11 
a jo u ta  que cela p rov o q u era i t  in s ta n ta n é m e n t  une r iposte  armée, que le cas é ta i t  d ’une urgence 
très g rande  e t  q u ’il p r ia i t  le H a u t  Commissaire de p rendre  im m éd ia tem en t  con tac t  avec les 
au to r i té s  polonaises. Ce dernier, bien que persuadé  q u ’il ne s’agissait  que de rum eurs  non 
fondées, se m it  en ra p p o r t  avec le Conseiller m ili ta ire  rie M. Chodacki. le fu tu r  défenseur <ie 
la W este rp la t te ,  qui donna  sa parole d ’hon n eu r  q u ’une telle m esure  n ’av a i t  jam ais  é té  env isage  
p a r  l ’E ta t -m a jo r .  Le H a u t  Commissaire en in fo rm a M. Greiser. P rés id en t  du  Sénat. ; es 
m alen ten d u s  au  cours de ces mois trag iques  ne dépassèren t  guère en im portance  le cas eu , 
mais m alh eu reu sem en t  ils ne fu ren t pas  tou jours  résolus p a r  la m êm e m éthode.

Il y  av a i t  dans  ce t te  phase  u lt im e certains  sy m p tô m es  de bonne volonté,  mais rien de 
décisif ne fu t  en trepris  p o u r  so rtir  du  cercle vicieux.

On en é ta it  to u jo u rs  là, lorsque se p résen ta  un no u v eau  litige, en rien plus import: ni 
que les au tres  différends qui s ’é ta ie n t  résolus en tre  la Ville libre et  la Pologne. Dans i es 
circonstances présentes, cependan t ,  il d evena it  g rave p a r  les propor tions  q u ’il ne devait 
t a rd e r  à prendre.

Il s ’agissait  to u t  d ’abord  de l ’affaire des inspecteurs  de douane  polonais. Ces derniers 
n ’av a ien t  leu r  nom bre  fixé p a r  au cu n  tex te .  A u cours de l ’année  1939, les Polonais avaient 
envoyé  un n o u v eau  con tingen t  de ces fonctionnaires,  e t  les Dantzicois p r i re n t  p ré tex te  de 
ce surnom bre ,  q u ’ils ju g è ren t  non m otivé ,  p o u r  p rendre  d ’abord  des mesures non officielles 
de n a tu re  vexa to ire  afin d ’en t ra v e r  ces inspecteurs  dans  l ’exercice de leurs fonctions. Us leur 
rep rochè ren t  aussi de s ’ad o n n e r  à l ’espionnage e t  em ployèren t ,  en conséquence de cette  alléga
tion , tous les m oyens p o u r  les em pêcher  d ’exercer un  contrôle  efficace des im porta t ions .  L ’on 
se t rouva i t ,  comme signalé plus h au t ,  à l’époque de l 'a rm e m e n t  des troupes  dantzicoises.

Les Polonais élevèren t des p ro te s ta t io n s  puis  passè ren t  au x  actes. A nnoncées dans des 
notes  signées du M inistre Chodacki, des m esures  de ré tors ion  fu ren t  prises dans le domaine 
économ ique et a t te ig n ire n t  to u t  de suite une des principales p roduc tions  de la Ville libre. 
L ’affaire des graisses artificielles « A m ad a  », en treprise  qui ex p o r ta i t  avec ses firmes sœurs 
« U n ida  » et  « Oleo » p o u r  un to ta l  de 15 millions de gulden  an n ue llem en t sur la Pologne, devint 
l ’un  des cas aigus des dernières semaines a v a n t  la ru p tu re .  Les Polonais  a r rê tè ren t  à Tchev 
to u s  les p ro d u i ts  de ces fabriques très  m odernes  qui fa isa ient la fierté des Dantzicois.

Si l ’on 
dantzicoises 
économ ique de la Ville libre.

R appe lons  que le 22 mai 1937, à la suite de p o urpa rle rs  économiques, une C o n v e n t io n  
av a i t  é té signée à Varsovie, rég lan t  un  systèm e destiné  à faciliter les ex p o r ta t io n s  d ’« A ma . i! 
p a r  le m oyen  d ’un  contrôle effectué p a r  les inspecteurs  de douane  polonais.

Cette  conven tion  valab le  j u s q u ’au 31 juillet 1937 se renouve la i t  tac i te m e n t  d ’année en 
année, sauf déc lara tion  con tra ire  de l ’une des p a r t ie s2. Or, si du  côté dantzicois, après le 
31 ju ille t  1939, on  p ré te n d a i t  que ce t ra i té  é ta i t  tou jo u rs  en v igueur,  l ’on s e m b l a i t  ne pas 
ten ir  com pte  d ’une no te  polonaise du  19 ju i l le t  qui m en aça i t  de dénoncer la c o n v e n t i o n

com pare  la som m e de 15 millions au  chiffre to ta l  d e  120 millions des e x p o r ta t io n s  
, on voit dans  quelle p ropor tion  se t ro u v a i t  touchée la  s i tua t ion  f in an c iè re

1 Voir note page 11.
2 Article 5 de la Convention.
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(« si l ’on con tinuait  à en t ra v e r  les inspecteurs polonais dans leur t rav a i l  »). Ce qui d iv isait  les 
parties c ’é ta it  de savoir si ce t te  dénonciation conditionnelle ren d a i t  va lab le  le re tra i t  de la 
convention.

Quoi q u ’il en soit, les expéditions  d ’« A m ad a  » accompagnées de formulaires remplis 
seulement p a r  les douaniers  dantzicois —  ils au raien t dû l ’être éga lem ent p a r  les Polonais, 
selon la convention  —  se t ro u v è ren t  arrêtées à la douane de Tczew (B irschau).  Vu le carac tère 
périssable de ces m archandises ,  des pertes  considérables é ta ien t  certaines.

Para llè lem ent à ce t te  question  de l’« A m ada », se développait « l ’affaire des harengs ». 
Les envois fu ren t éga lem ent arrê tés  à la frontière polonaise.

Le « T ra i té  d ’agriculture»  (Landwirstchaflsabkommen)  du 4 aoû t  1934 p rév o y a i t ,  dans  sa 
nomenclature d ’exp o r ta t io n s  autorisées, un iquem en t les harengs de la Baltique.

Il y  eu t  d ’abord  dans ce t te  affaire une question de fait. M. Chodacki m e t t a i t  en doute  
que les harengs envoyés récem m ent de D antzig  sur le m arché polonais p rov inssen t  réellem ent 
de la pêche effectuée p a r  la flottille dantzicoise.

Puis il y  av a i t  une ques tion  de droit. L ’in te rp ré ta t ion  polonaise de la C onvention  écono
mique du 6 aoû t  1934 é ta it  la su ivan te  :

Les harengs p ro v e n an t  de la pêche en hau te  m er ne sont pas compris dans la nom encla ture .  
Par suite, il faud ra i t  un  a r ran g em en t  spécial pour  p erm e ttre  leur envoi en Pologne. Or. un  
tel a r rangem ent n ’av a i t  pas encore été conclu et é tan t  donné les doutes sur la p rovenance  de 
la marchandise, les Polonais se voyaien t en droit d ’empêcher de telles im p orta t ions .  Les 
Dantzicois, p a r t a n t  du m êm e tex te ,  arr ivèren t  à une solution opposée. E n  l ’absence de 
convention, dirent-ils, il ne p eu t  exister de contingentem ents  ni de restr ic tions. Ils citèrent 
l’accord de V arsovie1 : Toutes restr ic tions dans le trafic des m archandises  en tre  la R épublique  
de Pologne et  la Mlle libre cesseront d 'ex is ter  à p a r t i r  du 1er avril 1922.

Les Dantzicois v iren t  dans les mesures économiques qui les f rappa ien t  une ac tion  directe.
Le désaccord ju r id ique  en tre  les parties  pouvait  se résum er ainsi :
En  l ’absence d ’un  te x te  formel, l ’expor ta t ion  est-elle com plè tem ent libre ou com plè te 

ment in te rd i te  ? L a solution p o u v a i t  créer un précédent.
Dans tou tes  ces questions aussi in tem pestives que secondaires, la presse e t  les agences 

jouèrent leur rôle hab itue l ,  ce qui ne m an q u a  pas d ’envenimer les choses. Elles prod iguèren t ,  
en caractères gras, les t i tres  les plus propres à exaspérer les parties  e t  à les engager p a r  m anière  
de réaction à des actes irréparables.

Cependant, à D antzig , on s ’efforcait de sortir  de l ’impasse. M. H u th ,  v ice-président du 
Sénat, v in t  t ro u v e r  le H a u t  Commissaire et  après lui avoir longuem ent exposé les consé
quences de ces m esures de pression économique, le pria  d ’in tervenir  auprès  des Polonais. 
11 déclara, et là é ta i t  la difficulté, que l ’in terdépendance  de la question  des inspecteurs de 
douane et des représailles économiques ne serait pas acceptée p a r  le Sénat,  m ais que celui-ci 
serait, en revanche ,  p rê t  à régler la seconde question in d ép en d am m en t  de l ’au tre  dans un 
sens bienveillant et définitif, pou rvu  que certains inspecteurs polonais fussent au  préalable  
relevés de leurs fonctions, la police dantzicoise les considérant comme des agen ts  du Deuxième 
Bureau.

Cette dernière opinion fut repoussée v igoureusem ent p a r  les Polonais. Tous les inspecteurs,  
assurèrent-ils, ap p a r te n a ie n t  au x  cadres de l ’adm in is tra t ion  douanière de la Pologne. Q u a n t  
à séparer ces deux questions, il n 'y  fallait pas songer ; les sanctions économiques n ’é ta ien t  que 
la suite im m édia te  des m esures dantzicoises contre  les inspecteurs ; elles ne sera ien t  levées 
qu’une fois ces m esures déf in it ivem ent rapportées.

Le Sénat a t te n d i t  le ré su l ta t  des démarches dem andées p a r  M. H u th  au H a u t  Commissaire. 
Alais le tem ps avança it ,  les m archandises  périssables re tenues à Tczew r isq u a ien t  de se perdre  ; 
alors le Sénat re v in t  à la charge, exigeant, p a r  une nouvelle note, la levée im m éd ia te  des 
sanctions, sans quoi il p ren d ra i t  des mesures unilatérales contre les inspecteurs.  P a r  une note, 
le Sénat ava it  déclaré que ces deux  affaires n ’ava ien t  aucun  rappor t .  Les Polonais r ipos tè ren t  
en déclarant inadmissible le ton  de la note du Sénat.

Puis, par un simple m alen ten d u ,  la s i tua t ion  em pira rap idem en t.  Voici com m en t : L ’un 
des inspecteurs douaniers  polonais reçut une le t tre  lui an n o n çan t  q u ’à la suite  de la no te  du 
Sénat, ses collègues polonais, à p a r t i r  du 6 août,  seraient empêchés par  la force d ’accomplir 
leur service. L ’inspec teur  rem it  cette le t t re  à M. Chodacki. Une similitude de nom  fit croire 
qu’elle éta it  signée p a r  M. Bayl, p résident de la Diète et a rd en t  national-socialiste . On peu t  
juger des conséquences d ’une telle méprise. Sur ces entrefaites,  dans la n u i t  du 4 au 5 août,  
8 ! heure du m atin ,  M. Chodacki adressa au  Prés iden t  du  S énat  une no te  qui m enaça it  l ’E t a t  
dbre de représailles économiques très sérieuses2 si l ’ordre re la tif  aux  douaniers  n ’é ta it  pas 
officiellement révoqué a v a n t  18 heures le 5 août.

Le H a u t  Commissaire fu t informé de cette  dém arche le 5, à h u it  heures du m atin ,  pa r  
M. Chodacki, qui, en m êm e tem ps,  l ’avisa q u ’il faisait évacuer  les femmes et les enfan ts  de ses 
fonctionnaires. M. B u rc k h a rd t  représenta  au Ministre polonais les réactions ex trêm em en t  
graves q u ’une telle note, de telles mesures d ’évacuation ,  causera ien t sans doute ,  non seu lem ent 
yjiez ês ex trém istes de la Ville libre, mais av a n t  to u t  chez le Chancelier a l lem and. Puis, le 
Haut Commissaire se m it  im m éd ia tem en t  en ra p p o r t  avec le P rés id en t  du Sénat.  M. Greiser 
lui apprit que l ’in ten t io n  prêtée au P résident de la Diète p a r  la note polonaise de m e t t re  
obstacle à l ’ac t iv ité  des douaniers  n ’av a i t  jam ais  existé en fait,  q u ’un  ordre pareil  n ’av a i t  
jamais été donné, que la le t tre  en question  ém an a i t  d ’un  ho m o n y m e irresponsable. Il a jo u ta

] Article 215.
Un commentaire verbal exposa qu’il s’agissait de la fermeture des frontières à toute livraison de vivres.
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que le ton  de l ’u l t im a tu m , le délai et la n a tu re  de la m enace renda ien t  to u te  réponse impossible 
e t  q u ’il a t te n d a i t  la suite des événem ents .  A la suite  d ’un échange de vues  avec le Haut 
Commissaire, le P rés iden t  du S én a t  décida p o u r ta n t  d ’appeler personnellem ent M. Chodacki 
a u  té léphone  et  de lui co m m u n iq u er  les explications q u ’il v en a i t  de fourn ir  à l’in s ta n t  même 
au  H a u t  Commissaire. Au cours de ce t te  conversation  té léphonique , M. Chodacki déclara 
vouloir  dem ander  à son G o u v e rn em en t  l ’au to r isa tion  de considérer les explica tions du Président 
Greiser comme une no te  verbale .  Celle-ci, d ’ailleurs, ne suffirait pas, une réponse écrite étant 
exigée. Il ad m it  cependan t  p rov iso irem ent que le délai fixé à 18 heures ne serait pas maintenu 
si le G ouvernem ent polonais se déc lara it  d ’accord. E n  fait, le G o uvernem en t polonais décida 
de donner  suite à la suggestion de M. Chodacki. R es ta i t  la tâche  de vaincre  la résistance de 
M. Fors ter ,  qui ne voulait  po in t  q u ’il fû t  répondu  p a r  une no te  écrite. Le H a u t  Commissaire 
e u t  une longue conversation avec lui le d im anche  m atin .  M. F o rs te r  se ravisa, et à 6 heures de 
l ’après-midi, le P rés iden t  du Sénat,  a y a n t  longuem ent conféré avec lui, v in t  t ro u v er  le II; i 
Commissaire et  lui soumit la no te  de réponse qui, en substance , ré p é ta i t  la déc lara tion  télépho
n ique du  samedi m atin .

M alheureusem ent,  la presse m ondiale , co m m en ta n t  to u te  l ’affaire, proc lam a que Dantzig 
et le national-socialisme ava ien t ,  sous la m enace des représailles polonaises, cédé sur toute la 
ligne.

La note polonaise du  4 ao û t  adressée au Sénat eu t  une influence im p o r tan te  su r  le dévelop
p e m e n t  u l té r ieur  des événem en ts  et  sur les dispositions du Chancelier, qui. dès le lundi matin, 
fît ven ir  le Gauleiter. M. F o rs te r ,  dès son re to u r  d ’Obersalzberg, souligna que M. H itler  av I 
a t t e in t  les dernières limites de la pa t ience  et q u ’il exigeait de savoir quels motifs ava ien t  pu 
causer un si to ta l  insuccès des te n ta t iv e s  de pacification locale entreprises dès juillet.  Dans 
l ’esprit  du Gauleiter —  qui re flé ta it  p eu t-ê t re  l ’avis  du  Chancelier —  préva la i t  l’idée que 
l ’a t t i tu d e  polonaise ava i t  é té  prise sous l’influence d ’une pression de Paris  e t  de Londres. 
Le H a u t  Commissaire p u t  l’assu re r  q u ’au  contra ire  les Cabinets  des deux  grandes Puissances, 
d ’une façon générale e t  dans l’occurrence particu liè re ,  n ’av a ien t  pas  cessé de donner des 
avis de prudence. Il a jo u ta  q u ’il lui p a ra î t ra i t  utile de pouvoir  exposer d irec tem en t  au Chance
lier la s i tua tion  telle q u ’elle se p résen ta i t ,  celui-ci n ’é ta n t  jam ais  renseigné sur les questions 
dantzicoises que p a r  M. Fors te r .

T out de suite après ce t te  en trevue ,  le H a u t  Commissaire s ’efforça de n o u v eau  de rétablir 
les con tacts  d irects  en tre  les d eux  par tie s  et f inalem ent M. Chodacki ren d it  v isite au  Président 
du  Sénat.  C ette  dém arche  a p p o r ta  une certa ine  dé ten te  m o m en tanée ,  e t  l ’on créa une C o m m i s 

sion dantz ico-polonaise qui se ré u n it  d ’abord  chaque jo u r  ; les premières séances se tinrent 
dans une a tm osphère  courto ise e t  l ’on p o u v a i t  espérer que quelques-unes des questions qui 
t roub la ien t  l ’horizon e t  qui, en somme, n ’é ta ien t  pas  de g rande envergure po u rra ien t  enfin se 
résoudre. Mais de n o u v ea u x  inc iden ts  de frontière ne t a rd è re n t  pas à rendre  tou tes  ces tenta
t ives vaines1.

Ce fu t  à ce m o m en t ,  dans  l ’après-m idi du jeud i  10 aoû t ,  que le H a u t  Commissaire rt*-;ut 
la visite du Gauleiter. Celui-ci lui co m m u n iq u a  q u ’une in v i ta t io n  du Chancelier H itler  à se 
rendre d ’urgence à O bersalzberg  lui sera i t  p ro ch a in em en t  adressée, la s i tu a t io n  à Dantzig 
d evenan t  de plus en plus m en açan te .  Le m êm e soir, à 10 heures, M. B u rck h a rd t .  p a r  un  appel 
té léphonique du Gauleiter, a p p r i t  que le Chancelier l ’a t t e n d a i t  le lendem ain  vendredi,  11 août, 
à 4 heures de l ’après-m idi e t  q u ’il m e t t a i t  à la disposition du re p ré se n ta n t  de la Société des 
Nations, comme m oyen  de t r a n s p o r t  rap ide ,  son av ion  privé  qui q u i t te ra i t  D an tz ig  vers 
11 heures du m a t in  le lendem ain .

M. B u rc k h a rd t  fu t reçu le 11 aoû t ,  à 16 heures, p a r  M. Hitler .  L ’en tre t ien  dura  j u s q u ’à 
18 h. 30. Le H a u t  Commissaire en re n d it  ensuite com pte  au P rés id en t  du Comité des Trois. 
E n  voici les par ties  essentielles :

M. H it le r  pa r la  d ’ab o rd  de la no te  co n te n an t  un u l t im a tu m ,  remise p a r  M. Chodacki à 
M. Greiser le 5 aoû t ,  e t  il souligna que M. Greiser a y a n t  fa it  savoir que cet u l t im a tu m  n ' a v a i t  

pas d ’objet,  M. Beck a v a i t  cru devoir  p ro c lam er  q u ’il av a i t  gagné une victoire sur l ’Allemagne. 
L a  presse ava i t  fa i t  chorus  e t  av a i t  déclaré que l’Allem agne av a i t  pe rdu  la guerre des nerfs, 
que si le bluff av a i t  réussi l ’année dernière, c ’es t  parce  que le Chancelier a llem and  n ’ava it  pas 
t ro u v é  à qui parle r ,  tan d is  que ce t te  année ce bluff a v a i t  é té déjoué p a r  les Polonais.

M. H it le r  déclara que le Secrétaire  d ’E t a t  aux  Affaires é trangères,  le b aro n  de W e izsâck er ,  
av a i t  fait ven ir  M. Lipski p o u r  lui dire que m a in te n a n t  les tem p s  é ta ie n t  révolus e t  q u ’une 
au tre  heure av a i t  sonné. Pu is  le chancelier  souligna que, si la m oindre  chose é ta i t  encore ten  fée 
de la p a r t  des Polonais, il fo n d ra i t  su r  eux  com m e un éclair avec tou tes  les armes p u is san te s  
dont il disposait e t  d o n t  les Polonais  n ’av a ie n t  m êm e pas la m oindre  idée.

M. B u rc k h a rd t  fit r e m a rq u e r  que cela m èn e ra i t  au conflit général. M. H it le r  répondit que 
s ’il dev a i t  faire la guerre  il p ré fé ra i t  la faire a u jo u rd ’hui p lu tô t  que dem ain, q u ’il ne la m è n e ra i t  
pas com m e l’Allem agne de Guillaume II .  qui av a i t  to u jo u rs  eu des scrupules de c o n s c i e n c e  

d ev a n t  l ’app lica t ion  in tégra le  de to u te s  les armes, q u ’il se b a t t r a i t  sans aucun  m é n a g e m e n t  

j u s q u ’à la dernière possibilité. Il a jo u ta  q u ’il av a i t  déjà  d i t  à M. Lloyd George : « Si vous 
aviez été capora l  p e n d a n t  la dernière guerre e t  moi Ministre, croyez-moi n o s  pays  respectifs  
sera ien t  dans  une to u t  a u t re  s i tu a t io n  a u jo u rd ’hui ». M. H it le r  se d isa i t  pe rsuadé  de pouvoir 
co m p te r  su r  l ’alliance i ta lienne e t  japonaise . Il affirma q u ’avec une so ixan ta ine  de divisions 
e t  à l ’aide des fortifications, il t i e n d ra i t  le f ron t occidental, q u ’il j e t t e r a i t  le reste de son 
a rm ée sur les Polonais, lesquels se ra ien t  vaincus en  trois semaines. La t e n d a n c e  g é n é r a l e  était 
de l ’im pressionner p a r  les chiffres de ré a rm e m e n t  des av ia tions  é trangères  et,  a j o u t a - t - d  :
« Le spécialiste p our  le r é a rm e m e n t  c ’es t  moi e t  n on  les au tres .  L eu r  arm ée  aérienne en voici

1 Soldats polonais tués sur territoire dantzicois et, d ’après la presse polonaise, traitem ent indigne de leur dépouille 
mortelle — fait nié par la presse dantzicoise.
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le bilan : l ’A ngleterre  a 135.000 hom m es dans  son aviation, la F rance  75.000, mais moi j ’en 
ai en tem ps de paix  600.000 et en tem p s  de guerre un million. Ma D.C.A. est la meilleure du 
monde, elle l ’a p rouvé  en Espagne  ».

Il parla  aussi des Russes e t  d it  que les A llemands les connaissaient m ieu x  que les au tres ,  
que des centa ines  de ses officiers ava ien t  servi dans les armées russes e t  que celles-ci n ’ava ien t  
pas de force offensive.

Puis le Chancelier affirma que les éternelles discussions sur la guerre  é ta ien t  une folie, 
qu’elles m e t ta ie n t  les peuples dans un é ta t  de démence. De quoi s ’agissait-il en réalité, 
questionnait-il. L ’Allemagne ava it  besoin de blé et  de bois. Pour le blé, il lui fa lla it  u n  espace 
à l’est, p ou r  le bois, il lui fallait des colonies. H v an ta  la qualité des récoltes a llem andes de
1938 et de 1939. II assura que ces récoltes é ta ien t  le ré su lta t  de la ténac ité  de la popu la t io n  
irais su r tou t  de l’emploi intensif des engrais chimiques, q u ’un jo u r  le sol a l lem and  serait  
las de cette  m éthode ,  q u ’il fera it  grève comme le corps hum ain  lorsqu’il é ta i t  dopé. Il a jo u ta  
que jamais il n ’a d m e t t r a i t  que le peuple a llem and fû t entra îné dans la misère et  la famine 
qu’il ava i t  dû en d u re r  en tre  1914 e t  1920.

Sur la re m arq u e  de M. B u rck h a rd t  que ce r ta inem ent les Puissances occidentales seraient 
prèles à résoudre ce problèm e p a r  des négociations. M. LIitler lui dem anda  alors pourquo i  elles 
excitaient les Polonais. M. B u rc k h a rd t  lui répondit  qu'il é ta it  bien placé lu i-m êm e p o u r  
constater que l ’Angleterre  et la F rance  exerçaient à Varsovie une influence m odéra tr ice ,  
'v Hitler l’assura q u ’il av a i t  fait aux  Polonais une offre acceptable en m ars  dernier, ap rès  avo ir  
én-iiiné le dange r  de guerre que co n s t i tu a i t  dans  son flanc sud-est la Tchéco-Slovaquie. Il 
voulait é teindre d eu x  au tre s  brûlots  : Memel e t  Dantzig, mais il se d em a n d a i t  ce q u ’il dev a i t  
faire si chaque fois q u ’il faisait un  pas  il t ro u v a i t  l ’Angleterre et la F ran ce  sur  son chemin.

M. H itler a jo u ta  : « Nous n ’agissons pas comme nous l ’avons fait en Tchéco-Slovaquie ; 
là. il fallait éliminer un  danger aigu, la solution é ta it  passable et elle s’es t  révélée p lus  sa t is 
faisante q u ’on ne le croyait  co m m u n ém en t  à l’é tranger  ; le calme régnait  en B ohêm e e t  en 
Moravie ; en Bohêm e le peuple paysan  et ouvrier  é ta it  con ten t de son so rt  com m e to u jo u rs  
quand on lui ap p o r te  des solutions de simplification. Toutes les difficultés p ro v e n a ien t  des 
intellectuels ». Il par la  de l’arsenal considérable q u ’on t rouva  en Bohême, d ’u n  m atér ie l  de 
guerre en excellent é ta t  e t  ad m irab lem en t  soigné. Il loua les qualités de fonctionnaires  des 
Tchèques; leurs m éthodes  et  leur ordre av a ien t  rempli les officiers a l lem ands d ’adm ira tio n .  
Ils étaient en to u t  t rès  différents des Polonais, leurs plans d ’E ta t -m a jo r  é ta ien t  précis, com plè 
t e  aent différents des p lans de l ’E ta t -m a jo r  polonais, qu 'il déclara it  posséder. L ’organ isa t ion  
technique de l’arm ée  polonaise, affirma-t-il, é ta i t  insuffisante e t  les milieux a l lem ands é ta ie n t  
très étonnés de l ’im pert inence  de la Pologne. L ’année dernière, les gén é rau x  é ta ien t  t rès  
prudents ; ce tte  fois, c ’é ta i t  lui qui deva it  les re tenir.  Il a jo u ta  encore q u ’il falla it  t ro u v e r  une 
issue raisonnable, que si les Polonais laissaient Dantz ig  tranquille ,  il cesserait  to u te  in te r 
vention dans la Ville libre, q u ’il po u v a i t  a t ten d re ,  à la condition que les m inorités  a llem andes 
cessassent d ’ê tre  m olestées en Pologne.

Dès son re to u r  à Dantzig, le lundi 14 août,  le H a u t  Commissaire t ro u v a  la s i tu a t io n  
considérablement envenimée. L a  presse s’é ta i t  emparée des rum eurs  co n cern an t  le vo y ag e  à 
Obersalzberg. Elle re n d it  ainsi la s i tuation  du rep résen tan t  de la Société des N a tions  encore 
plus difficile. De jo u r  en jour,  le p e t i t  terr i to ire  de la Ville libre se t ra n s fo rm a i t  en cam p 
retranché ; la frontière  fut f iévreusement fortifiée e t  les incidents de frontière se m ultip l iè ren t .  
Néanmoins, s’a p p u y a n t  sur le fa it  que le Chancelier lui ava i t  déclaré q u ’il dés ira i t  une solu tion  
pacifique au problèm e, le H a u t  Commissaire réussit  à faire reprendre  c o n ta c t  au x  Po lonais  
et aux Dantzicois. L a  Commission m ix te  se réun it  encore mais, m alheureusem ent,  dans  une  
atmosphère moins courtoise q u ’au  début ; b ien tô t  to u te  collaboration s ’avéra  impossible en 
raison du ton  agressif d o n t  on usa de p a r t  e t  d ’autre .  Les questions ce p e n d a n t  qu i é ta ien t  
traitées par ce tte  commission n ’av a ien t  rien de spécia lem ent i r r i tan t .  Il ne  s ’ag issa it  to u jo u rs  
que d’exportation de m arga rine  et  de harengs e t  d ’une con testa tion  ad m in is t ra t iv e  su r  le 
service des inspecteurs de douane  polonais.

Sur ces en trefa ites ,  le voyage de M. v on  R ibben trop  à Moscou bouleversa la s i tua t ion .
I - ' iors, des p ré ten tions  in trans igean tes  furent, formulées du  côté allemand.

Dn peut, penser que, p e n d a n t  les quinze jours  décisifs qui su ivirent,  les h au te s  sphères 
l,u régime national-socialiste vécu ren t  dans la conviction que, vu  l ’a r ran g em en t  avec l ’U.R.S .S . 
et après une v ictoire rap ide  sur la Pologne, les Puissances occidentales n ’ira ien t pas j u s q u ’à 
un conflit armé général. Tel é ta it  l ’avis de M. Forster ,  qui vou lu t  bien a jo u te r  dans  un com m en 
taire que, selon lui, une fois la Pologne disparue, la clause de garan tie  to m b e ra i t  d ’elle-même, 
d ne le cacha pas  à M. B u rc k h a rd t  au cours d ’une conversation.

Le 20 août,  dans la m atinée ,  le P rés iden t  du Sénat fit prier  le H a u t  Commissaire de lui 
rendre visite. Il a v e r t i t  alors M. B u rc k h a rd t  q u ’une nouvelle v iolation de la C onsti tu t ion  et 
lln 'rangement fon d am en ta l  du S ta tu t  é taient im m inents ,  que les efforts du  G aule ite r  auprès  
1 ’’ Chancelier H itler,  sou tenus p a r  M. von R ibben trop ,  av a ien t  abou ti  e t  q u ’un décret  in s t i tu a i t  
1 Forster comme Chef d ’E ta t .  A p a r t i r  de ce m o m en t  le S éna t  n ’a u ra i t  plus q u ’une fonction 

purement décorative. En  e n te n d a n t  les objections présentées p a r  le H a u t  Commissaire, le 
resident déclara q u ’il se ferait un devoir de faire par t  des doutes qui ven a ien t  de lui être 

exprimés sur les suites q u ’une telle t ran sfo rm a tio n  a u ra i t  ce r ta in em en t  dans les c irconstances
actuelles.

Ce jour où ce t te  t ransfo rm ation ,  ré su lta t  de la longue pression to ta l i ta i re  à D antz ig ,
c.h°se faite, le navire  de guerre a llem and  Schleswig-IIolstein  v in t  m ouiller à D antzig . 

^ m i t  un v ieux navire-école, re m p la çan t  le croiseur Kônigsberg,  qui av a i t  é té p r im it iv em en t  
annoncé e t  qui d ev a i t  dans la suite assum er la tâche  de réduire  au  silence, dans  la n u i t  du 
y1 a°u t  au 1er sep tem bre ,  les ba t te r ies  de la p re s q u ’île de Hela. Les visites protocola ires eu ren t  
'eu comme si de rien n ’é ta i t  et, le lendemain, le n o u veau  Chef d ’E t a t  donna,  en l ’hon n eu r  des
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marins allemands, une grande réception officielle à laquelle il invita le Haut Commissaire, le 
représentant diplomatique de la République polonaise et le Président du Port. Le? deux 
premiers refusèrent, ce qui fut très mal noté et explique en partie la brusquerie avec laquelle 
ils furent traités l ’un et l'autre au cours de la journée du 1er, où il ne resta au Haut Cornu - ,>e 
q u ’à protester contre les mesures de force qui mirent de faclo fin à la fois à l ’existence de 
l’E tat  libre et aux fonctions qu'exerçait le Haut Commissaire de la Société des Nation -
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L E T T R E  DE M. C. B L R C K H A R D T  A l  S E C R É T A IR E  G É N É R A L . EN DATE DU

27 DÉCEMBRE 1939

Genève, le 27 décembre ! J3 9

En vous remettant un rapport sur mon activ ité à Dantzig, et en tenant compte i- la 
situation créée dans la Ville libre par les événements, je considère ma mission comme ter : née. 
et je viens vous prier de bien vouloir m ’en donner décharge.

J ’ai tâché de faire de mon mieux, dans le sens d ’une solution pacifique et dans de? ■ édi
tions particulièrement difficiles, il ne me reste qu’à vous exprimer. Monsieur le Sri- aire 
général, ainsi qu’à vos collaborateurs, toute la gratitude que je ressens pour la comprét :^ion 
dont vous avez toujours fait preuve à mon égard, l ’excellence des conseils et de l ’a: que
vous n'avez pas cessé de m ’accorder.

Le même sentiment de reconnaissance m ’anime envers les membres du Comité de irois 
et tout particulièrement des rapporteurs. Leurs Excellences M. Anthony Eden et lord H.r!ifax.

(S igné)  Carl J. B u r c k u a r d t

IV

LETTRE DU SE C R É T A IR E  G É N É R A L  A M. C. B U R C K H A R D T , EN DAT:. DU

12 J A N V IE R  1940

[Traduction.]
Genève, le 12 janvier 1940.

J ’ai l ’honneur d ’accuser réception de votre lettre du 27 décembre 1939, à laquelle était 
joint un rapport sur votre activité en qualité de Haut Commissaire de la Société des .'.ations 
à Dantzig. Je prends acte du fait q u ’en raison de la situation créée par les récents événements 
à Dantzig vous considérez votre mission comme terminée.

Je transmets votre lettre et votre rapport au représentant du Royaume-Uni, r a p p  rteur 
pour les questions de Dantzig.  au représentant de la France et. à titre d ’information, au 
représentant de la Suède, qui. pendant toute la période durant laquelle vous avez exercé vos 
fonctions, constituaient, avec le rapporteur, le Comité du Conseil chargé d ’étudier ces quest ions.  

Le représentant de la Suède, a comme vous le savez, cessé d ’etre Membre du Conseil.
J ’apprécie hautement les termes dans lesquels vous avez bien voulu vous exprimer au 

sujet de voire collaboration avec le Secrétariat. Je me permets de saisir cette occasion pour 
vous dire, au nom de mes collègues et en mon propre nom, toute notre admiration à 1 égard 
de l ’œuvre que vous avez accomplie à Dantzig. ainsi que nos sentiments de gratitude i ni’ *a 
courtoisie et l ’obligeance dont vous avez toujours témoigné dans vos relations avec nous.

Pour le Secrétaire général:

(S ig n é )  F. P. W a l t e r s


